
ROYAUME DU MAROC 

 
 

 
GROUPE CDG  

 

PROJET $ȭ!$$5#4)/. 0/52 ,ȭ!%0 $% ,! 

VILLE DE TISSA ET DES COMMUNES 

AVOISINANTES A PARTIR DU BARRAGE 

IDRISS 1ER  

OÔÕÄÅ ÄȭImpact Environnemental et Social

 

Version Définitive  

2030-N1646-21a 

 

Août / 20 21 

  



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

TABLE DES MATIERES 
TABLE DES MATIERES .................................................................................................................................................. I 

LISTE DES FIGURES ...................................................................................................................................................... V 

LISTE DES TABLEAUX .................................................................................................................................................. VI 

INTRODUCTION .......................................................................................................................................................... 9 

1 RESUME NON TECHNIQUE.................................................................................................................................11 

1.1 DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET ................................................................................................................ 11 

1.1.1 Justification du projet .............................................................................................................. 11 

1.1.2 Consistance du projet .............................................................................................................. 11 

1.1.3 Coût du projet .......................................................................................................................... 11 

1.2 DESCRIPTION DE LΩENVIRONNEMENT DU PROJET ......................................................................................................... 11 

1.2.1 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ .............................................................................................. 12 

1.2.2 Milieu biophysique .................................................................................................................. 12 

1.2.3 Milieu humain .......................................................................................................................... 14 

1.3 IMPACTS POTENTIELS ET MESURES DΩATTENUATION ..................................................................................................... 14 

1.4 GESTION DES EFFETS RESIDUELS ATTENDUS ................................................................................................................ 18 

1.5 CONSULTATIONS ET DIFFUSION PUBLIQUES ................................................................................................................ 19 

1.5.1 Exigences de la BAD ................................................................................................................. 19 

1.5.2 Dispositions de la réglementation nationale ........................................................................... 19 

1.6 PROGRAMME GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) ................................................................................. 20 

1.6.1 Organisation ............................................................................................................................ 20 

1.6.2 Programme de surveillance environnementale et sociale ...................................................... 20 

1.6.3 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ......................................................... 22 

1.7 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ................................................................................................. 29 

1.8 PLAN DΩACTION EN CAS DE SITUATION DΩURGENCE ...................................................................................................... 29 

1.9 INSTITUTIONS RESPONSABLES POUR LA SURVEILLANCE ET LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ......................................... 30 

1.10 COMMUNICATION ET FORMATION ........................................................................................................................... 30 

1.11 MECANISE DE GESTION DES REQUETES ET DES PLAINTES ............................................................................................... 31 

1.12 CONCLUSION ....................................................................................................................................................... 32 

1.13 ESTIMATION DES COUTS DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE ........................................................................ 32 

2 CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL .............................................................................................................34 

2.1 CADRE JURIDIQUE ................................................................................................................................................. 34 

2.1.1 Loi Cadre N° 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ /ƘŀǊǘŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durable 36 

2.1.2 Loi 11-ло ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ......................................... 36 

2.1.3 Loi N°49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ............................................................ 37 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

2.1.4 Loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ .... 37 

2.1.5 Loi 36-мр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ................................................................................................................... 39 

2.1.6 Loi n°28-лл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

modifiée par la loi 23-12 .......................................................................................................................... 41 

2.1.7 Décret n° 2-14-тун Řǳ ол ǊŜƧŜō мпос όмф Ƴŀƛ нлмрύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ................................................................................... 44 

2.1.8 Loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ .............. 44 

2.1.9 Dahir n° 1-69-170 du 10 joumada I 1389 du (25 juillet 1969) sur la défense et la restauration 

des sols 46 

2.1.10 Normes internationales régissant la pollution sonore ............................................................ 46 

2.1.11 Loi n° 65-99 relative au Code du ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ...................................... 47 

2.1.12 Loi 54-05 relative à la gestion déléguée des services publics ................................................. 47 

2.1.13 Loi 07-умǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire, et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ................................................................................................ 47 

2.1.14 La loi organique 113-14 relative aux communes ..................................................................... 50 

2.1.15 Dahir de 1914 relatif au domaine public ................................................................................. 50 

2.1.16 Loi 12-фл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ .................................................. 51 

2.1.17 Loi 16-99 sur les transpoǊǘǎΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ........................................................ 51 

2.1.18 5ŞŎǊŜǘ ƴϲнΦмнΦпуп ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нф-05 relative à la protection des espèces de 

flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce .................................................................. 52 

2.2 EXIGENCES DES PRINCIPAUX BAILLEURS DE FONDS ....................................................................................................... 52 

2.2.1 Introduction ............................................................................................................................. 52 

2.2.2 Banque Africaine de Développement ...................................................................................... 53 

2.3 CONVENTIONS INTERNATIONALES ............................................................................................................................ 54 

2.4 CADRE INSTITUTIONNEL ......................................................................................................................................... 54 

2.4.1 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ...................................................... 55 

2.4.2 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ................................ 55 

2.4.3 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLntérieur, Direction Générale des Collectivités Locales ................................... 55 

2.4.1 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wural et des Eaux et 

Forêts 56 

2.4.2 Ministère de la Santé ............................................................................................................... 56 

2.4.3 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ......................... 57 

3 DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET......................................................................................................59 

3.1 JUSTIFICATION DU PROJET ...................................................................................................................................... 59 

3.2 CONSISTANCE DU PROJET ....................................................................................................................................... 59 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

3.3 ANALYSE DE LA SITUATION SANS PROJET .................................................................................................................... 62 

3.4 SOURCE DΩENERGIE ............................................................................................................................................... 62 

3.5 STATUTS FONCIER ................................................................................................................................................. 62 

3.6 COUT DΩINVESTISSEMENT ....................................................................................................................................... 62 

3.7 PLANNING DE REALISATION .................................................................................................................................... 62 

5 DESCRIPTION DU MILIEU ...................................................................................................................................65 

5.1 MILIEU PHYSIQUE ................................................................................................................................................. 65 

5.1.1 Situation géographique ........................................................................................................... 65 

5.1.2 Relief ........................................................................................................................................ 65 

5.1.3 Climat ....................................................................................................................................... 67 

5.1.4 Géologie ................................................................................................................................... 69 

5.1.5 Hydrologie ............................................................................................................................... 71 

5.1.6 Hydrogéologie ......................................................................................................................... 74 

5.2 MILIEU BIOLOGIQUE ............................................................................................................................................. 78 

5.2.1 Flore ......................................................................................................................................... 78 

5.2.2 Faune ....................................................................................................................................... 79 

5.2.3 SIBE et Zones humides ............................................................................................................. 81 

5.3 MILIEU HUMAIN................................................................................................................................................... 83 

5.3.1 Cadre administratif .................................................................................................................. 83 

5.3.2 Caractéristiques sociodémographiques .................................................................................. 83 

5.3.3 Aspect genre ............................................................................................................................ 86 

5.3.4 Caractéristiques socio-économiques ....................................................................................... 87 

5.3.5 Infrastructure e base ............................................................................................................... 91 

5.4 SYNTHESE ........................................................................................................................................................... 92 

6 IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS ................................................................................................95 

6.1 METHODOLOGIE DΩANALYSE ................................................................................................................................... 95 

6.1.1 Identification des interrelations .............................................................................................. 95 

6.1.2 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ................................................................................. 95 

6.2 SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DES ELEMENTS DE MILIEU .......................................................................................... 97 

6.3 INVENTAIRE DES SOURCES DΩIMPACTS ....................................................................................................................... 98 

6.4 IDENTIFICATION DES INTERRELATIONS ..................................................................................................................... 100 

6.4.1 Évaluation des impacts .......................................................................................................... 102 

6.5 SYNTHESE DES IMPACTS ....................................................................................................................................... 116 

7 L59b¢LCL/!¢Lhb 59{ a9{¦w9{ 5Ω!¢¢9b¦!¢Lhb ............................................................................................ 120 

7.1 MESURES DΩATTENUATION GENERALES ................................................................................................................... 120 

7.2 MESURES DΩATTENUATIONS COURANTES ................................................................................................................. 120 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

7.2.1 Sol .......................................................................................................................................... 120 

7.2.2 Air et ambiance sonore ......................................................................................................... 121 

7.2.3 Eaux ....................................................................................................................................... 121 

7.2.4 Faune flore ............................................................................................................................. 122 

7.2.5 Population et qualité de vie................................................................................................... 122 

7.2.6 Sécurité publique ................................................................................................................... 123 

7.2.7 Agriculture ............................................................................................................................. 123 

7.2.8 Infrastructures et équipements ............................................................................................. 123 

7.3 MESURES DΩATTENUATION PARTICULIERES .............................................................................................................. 124 

7.3.1 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ........................................... 124 

7.3.2 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ .............................................. 125 

8 PLAN 5Ω!bD!D9a9b¢ 59{ t!w¢L9{ tw9b!b¢9{ ........................................................................................... 126 

8.1 PARTIES PRENANTES POTENTIELES .......................................................................................................................... 126 

8.2 IMPLICATION DES PARTIES PRENANTES DANS LE PROCESSUS......................................................................................... 127 

9 CONSULTATIONS ET DIFFUSIONS PUBLIQUES .................................................................................................. 128 

9.1 EXIGENCES DE LA BAD ........................................................................................................................................ 128 

9.2 DISPOSITIONS DE LA REGLEMENTATION NATIONALE ................................................................................................... 128 

10 CONCLUSION GENERALE ET BILAN ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ................................................................ 129 

ANNEXES ................................................................................................................................................................. 130 

 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

LISTE DES FIGURES 

FIGURE 1 : t[!b 59 {L¢¦!¢Lhb 59{ /haa¦b9{ 59 [Ω!Lw 5Ω9¢¦59 .............................................................................. 60 

FIGURE 2 : PLAN DE SITUATION DES OUVRAGES PROJETES ............................................................................................. 61 

FIGURE 3 : CARTE DE DELIMITATION DE LA ZE ................................................................................................................. 64 

FIGURE 4 : CARTE DE SITUATION ...................................................................................................................................... 66 

FIGURE 5 : PLUVIOMETRIE ................................................................................................................................................ 67 

FIGURE 6 : TEMPERATURE ................................................................................................................................................ 68 

FIGURE 7 : DIAGRAMME OMBROTHERMIQUE ................................................................................................................. 68 

FIGURE 8 : CARTE GEOLOGIQUE DE LA ZE ........................................................................................................................ 70 

FIGURE 9 : CARTE HYDROLOGIQUE DU PROJET ................................................................................................................ 76 

FIGURE 10 : CARTE HYDROGEOLOGIQUE DU PROJET ....................................................................................................... 77 

FIGURE 11 : CARTE SIBE .................................................................................................................................................... 82 

FIGURE 12 : CARTE ADLINISTRATIVE ................................................................................................................................. 84 

FIGURE 13 Υ /!w¢9 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ .................................................................................................................. 94 

FIGURE 14 Υ /!w¢9 5ΩLat!/¢ ......................................................................................................................................... 118 

 

  



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

LISTE DES TABLEAUX 

TABLEAU 1 : COUT DU PROJET ......................................................................................................................................... 12 

TABLEAU 2 : DONNEES DEMOGRAPHIQUES ..................................................................................................................... 14 

TABLEAU 3 : SENSIBILITE DU MILIEU ................................................................................................................................ 14 

TABLEAU 4 : IMPACTS ET MESURES D'ATTENUATION ...................................................................................................... 16 

TABLEAU 5 : ASPECTS A SURVEILLER ................................................................................................................................ 20 

TABLEAU 6 : PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES MESURES D'ATTENUATION ............................................................. 22 

TABLEAU 7 : PARAMETRES DE SURVEILLANCE ................................................................................................................. 29 

TABLEAU 8 : EXEMPLE DE CONSISTANCE DES FORMATIONS ........................................................................................... 31 

TABLEAU 9 : MODELE DU REGISTRE DES RECLAMATIONS ............................................................................................... 32 

TABLEAU 10 : COUT DU PGES ........................................................................................................................................... 32 

TABLEAU 11 : VALEURS APPLICABLES A PARTIR DU 17 AOUT 2016 ................................................................................. 40 

TABLEAU 12 : TAUX DE REDEVANCES ............................................................................................................................... 40 

TABLEAU 13 Υ bhwa9{ a!wh/!Lb9{ 59 v¦![L¢9 59 [Ω!Lw ........................................................................................... 45 

TABLEAU 14 : VALEURS ADMISSIBLES DU BRUIT .............................................................................................................. 46 

TABLEAU 15 Υ bL±9!¦· !5aL{{L.[9{ 59 .w¦L¢ ! w9¢9bLw ! [ΩLb¢9wL9¦w 59{ [h/!¦·................................................ 46 

TABLEAU 16 : COUT D'INVESTISSEMENT .......................................................................................................................... 62 

TABLEAU 17 : CARACTERISTIQUE DU RELIEF .................................................................................................................... 65 

TABLEAU 18 : RESSOURCES EN EAU ................................................................................................................................. 74 

TABLEAU 19 : AVIFAUNE ................................................................................................................................................... 80 

TABLEAU 20 : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................... 83 

TABLEAU 21 : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................... 85 

TABLEAU 22 : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................... 86 

TABLEAU 23 : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................... 86 

TABLEAU 24 : CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................... 87 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

TABLEAU 25 : AGRICULTURE ET ELEVAGE ........................................................................................................................ 89 

TABLEAU 26 : ROUTES ET ACCES ...................................................................................................................................... 91 

TABLEAU 27 : DETERMINATION DE LA SSENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE .................................................................... 96 

¢!.[9!¦ ну Υ 59¢9waLb!¢Lhb 59 [ΩLathw¢!b/9 59 [ΩLat!/¢ ................................................................................... 97 

¢!.[9!¦ нфΥ 59¢9waLb!¢Lhb 59 [ΩLathw¢!b/9 w9[!¢L±9 59 [ΩLat!/¢ .................................................................... 97 

TABLEAU 30 : SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DES ELEMENTS DU MILIEU ................................................................. 98 

TABLEAU 31 Υ Lb±9b¢!Lw9 59{ {h¦w/9{ 5ΩLat!/¢{ ...................................................................................................... 99 

TABLEAU 32 Υ a!¢wL/9 5ΩLb¢9ww9[!¢Lhb{ ................................................................................................................... 101 

TABLEAU 33 : IMPACT SUR LE SOL .................................................................................................................................. 102 

TABLEAU 34 : IMPACT SUR L'EAU ................................................................................................................................... 103 

TABLEAU 35 : IMPACT SUR L'AIR .................................................................................................................................... 103 

TABLEAU 36 : IMPACT SUR LE MILIEU HUMAIN ............................................................................................................. 104 

TABLEAU 37 : IMPACT SUR LES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS .......................................................................... 104 

TABLEAU 38 : IMPACT SUR LE SOL .................................................................................................................................. 105 

TABLEAU 39 : IMPACT SUR L'AIR .................................................................................................................................... 106 

TABLEAU 40 : IMPACT SUR L'EAU ................................................................................................................................... 106 

TABLEAU 41 : IMPACT SUR LE PAYSAGE ......................................................................................................................... 107 

TABLEAU 42 : IMPACT SUR LA FLORE ............................................................................................................................. 108 

TABLEAU 43 : IMPACT SUR LA FAUNE ............................................................................................................................ 108 

TABLEAU 44 : IMPACT SUR LA POPULATION ET HABITATS............................................................................................. 109 

TABLEAU 45 : IMPACT SUR LA SANTE, HYGIENE ET SECURITE ........................................................................................ 109 

TABLEAU 46 : IMPACT SUR L'AGRICULTURE ................................................................................................................... 110 

TABLEAU 47 : IMPACT SUR L'AMBIANCE SONORE ......................................................................................................... 110 

TABLEAU 48 : IMPACT SUR L'ASPECT SOCIO-ECONOMIQUE .......................................................................................... 111 

TABLEAU 49 : IMPACT SUR LES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS .......................................................................... 112 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

GROUPE CDG  

TABLEAU 50 : DONNEES DU TRAFIC DES ROUTES DE LA ZONE D'ETUDE ....................................................................... 112 

TABLEAU 51 : IMPACT SUR LE TRAFIC ROUTIER ............................................................................................................. 113 

TABLEAU 52 : IMPACT SUR L'ARCHEOLOGIE ET LE PATRIMOINE ................................................................................... 113 

TABLEAU 53 : IMPACT SUR L'EAU ................................................................................................................................... 114 

TABLEAU 54 : IMPACT SUR LE PAYSAGE ......................................................................................................................... 114 

TABLEAU 55 : IMPACT SUR LA POPULATION .................................................................................................................. 115 

TABLEAU 56 : IMPACT SUR L'AMBIANCE SONORE ......................................................................................................... 115 

TABLEAU 57 Υ a!¢wL/9 5Ω9±![¦!¢Lhb 59{ Lat!/¢{ ................................................................................................... 116 

 
  



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

E
IE

S 

  9 
 

GROUPE CDG  

Introduction  

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que la 

communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de la 

gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais également et surtout 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ la qualité de vie du citoyen marocain. Le droit à un 

environnement sain est, de ce fait, un principe fondamental de la politique nationale en matière de gestion 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘissements requis, le Maroc 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ et sociaux dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ  

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς Branche Eau (ONEE-BO), tout en inscrivant ses actions 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

mène. 

Dans ces ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ [ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς Branche Eau (ONEE-BO) entend 

ŞǾŀƭǳŜǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et social Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ŘŜ 

la ville de Tissa et des communes avoisinantes relevant de la province de Taounate à partir du barrage Idriss 

1er. Les répercussions environnementales et sociales du projet, et ainsi identifier ses impacts, aussi bien 

ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ la zone concernée, tout 

Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

meilleure intégration dans son environnement. 

Le présent projet comporte les travaux de : 

ü Fourniture, transport et pose de conduites ; 

ü Construction de réservoirs stockage ; 

ü Construction et équipement de station de reprise. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et social a été réalisée en tenant compte de : 

¶ La règlementation environnementale marocaine et plus spécifiquement les exigences de la loi 12-03, 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό.!5ύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale et sociale ; 

¶ Les termes de référence ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb99-BO ; 

¶ Les orientaǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb99-.h Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǘƻǳǘ 

en respectant les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. 
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Cette étude est scindée en 7 parties : 

- Partie 1 : Cadre juridique et institutionnel 

- Partie 2 : Description du projet 

- Partie 3 Υ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

- Partie 4 : Description du milieu 

- Partie 5 : Identification et évaluation des ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Partie 6 Υ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

- Partie 7 : Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES)  

9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ł ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

de tŜǊǊŀƛƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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1 Résumé non technique  

1.1 Description et justification du projet  
1.1.1 Justification du projet  

Suite au problème de chute de débit des puits alimentant le centre de TISSA et les centres liés dans les étés 

2016-нлнлΣ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǇǳƛǘǎΣ 5wр ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩ!9t ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴforcement du centre à partir de la station de traitement Driss 1er.  

1.1.2 Consistance du projet  

/ŜǘǘŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

avoisinantes, à savoir :  

¶ Oued Jmaa, 

¶ El Bsabsa, 

¶ Sidi Mohamed Ben Lahcen  

¶ Messassa  

¶ Oulad Daoud, 

¶ Bouaarouss 

¶ Ras El Oued  

¶ Ain Maatouf 

Elle consistera en : 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ мнл ƭκǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {¢ ŘŜ 5Ǌƛǎǎ мŜǊ Τ 

¶ C¢t ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƪƳǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜΣ ŘŜ diamètres nominaux allant de 200 à 400. 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŜƳƛ-enterré de capacité 3000 m3.  

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {t ŀǾŜŎ ōŃŎƘŜ ŘŜ мллл m3, qui mène vers le réservoir projeté de TISSA, pour un 

débit de 90 l/s. 

¶ La réalisation dΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜƳƛ-enterré de capacité 1500 m3, pour la ville de Tissa 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {t ŀǾŜŎ ōŃŎƘŜ рлл m3, qui mène vers le réservoir Oulad Daoud, pour un débit de 

40 l/s. 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜƳƛ-enterré de capacité 500 m3, pour le centre Ouled Daoud. 

Ces travaux seront réalisés, selon 5 lots : 

¶ Lot N°1 : Conduites Adduction (ST-TISSA) ; 

¶ Lot N°2 : Conduites Oulad Daoud; 

¶ Lot N°3 : Génie Civil ; 

¶ Lot N°4 : Equipements des Stations de pompage  

¶ Lot N°5 : Ligne électrique. 

1.1.3 Coût du projet  

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ tD9{ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 90 MDHS TTC. 
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[Ŝ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 123MDHS TTC réparti comme suit : 

Tableau 1 : Côut du projet 

LOT COUT DHS TTC 

Conduites1 38 000 000 

Conduites2 22 000 000 

Equipement 8 000 000 

G-C  17 000 000 

Ligne électrique 5 000 000 

PGES 32 860 389,50 

TOTAL 122 860 389,50 

1.2 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 
1.2.1 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

Les limites qui ont ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les différentes composantes 

du Projet. 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

qui peuvent être touchés par les actions du projet. 

ü Zone d'étude à effet direct : Cette ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴ ōǳŦŦŜǊ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ 

et ses ouvrages annexes. 

ü Zone d'étude à effet indirect : Cette zone correspond aux zones alimentées, elle englobe toutes les 

communes et villes qui seront desservies dans le cadre du présent projet. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de chaque 

composante du projet et du milieu environnant. 

Chaque composante du projet interagit avec le milieu environnant dans un sous-périmètre donné. La zone 

globale de l'étude regroupe l'ensemble de ces sous-périmètres en prenant une marge suffisante pour 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et sociale 

seront inclus dans ce périmètre. 

1.2.2 Milieu biophys ique  

1.2.2.1 Relief 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŀƻǳƴŀǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŜƭƛŜŦΣ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ōƛŜƴ 

distinctes : 

Á La partie nord, à relief montagneux ; elle couvre environ 40% de la superficie totale de la province ; 

ses altitudes varient et vont jusqu'à 1800 m. Elle est traversée par six grandes rivières, constituant 

les principaux affluents de l'Oued Ouergha. 
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Á La partie sud, à relief vallonnée ; elle couvre une superficie de 3300 km² environ ; les altitudes varient 

de 1000m, au jbel Zeddour, à 150 m, le long de l'oued Inaouen. 

1.2.2.2 Climat  

Le climat de la province de Taounate est de type continental : froid et humide en hiver, et chaud et sec en 

été. Sur l'année, la température moyenne à Taounate est de 17.0 °C. Il précipite en moyenne 655 mm de 

pluie, par an. 

1.2.2.3 Géologie 

La zone fait partie du bassin de Saïs et de la zone pré-rifaine : 

Á La zone pré-rifaine (le prérif) est caractérisée par des faciès marneux et des reliefs peu accusés ; 

Á Le bassin de Saïss, dont le remplissage est constitué ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ 

ōƭŜǳŜǎ ŘΩŃƎŜ ¢ƻǊǘƻƴƛŜƴ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŦŀǳǾŜǎ ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ 

ŘΩŃƎŜ Ǉƭƛƻ-ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ¢ƻǊǘƻƴƛŜƴΦ 

1.2.2.4 Hydrogéologie  

La province de Taounate relève de la nappe pré-rifaine, qui est le domaine des nappes de charriage, 

ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ƴŀǇǇŜ ŘΩhǳŜȊȊŀƴŜ Ŝǘ ƴŀǇǇŜ ǇǊŞ-rifaine. La nappe pré-rifaine est constituée de matériaux, 

déposés dans la partie méridionale du sillon sud-ǊƛŦŀƛƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩhǳŜȊȊŀƴŜ Ǉossède des matériaux 

déposés dans une zone plus interne du sillon, et qui ont été charriés vers le Sud. 

1.2.2.5 Hydrologie  

La province de Taounate fait partie des 3 sous-bassins des oueds Ouergha, Leben et Inaouen ; le plus 

important est le sous-bassin de Ouergha. Les apports des oueds Inaouen et Ouergha sont retenus, 

respectivement dans le barrage Idriss 1er et celui d'Al Wahda. De même, des ouvrages hydrauliques, de petite 

à moyenne taille sont en service sur les principaux affluents de l'Ouergha. De même, la province dispose de 

5 lacs collinaires, dont les eaux sont destinées principalement à l'abreuvement des animaux. 

1.2.2.6 Flore 

Parmi les 1015 espèces de plantes spontanées recensées dans la région de Fès-Meknès, plus de 250 taxons 

(espèces, sous-espèces, variétés) représentant 47 familles sont endémiques. Sur la base de ces recensements 

ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ŘƻƴƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нр҈ Τ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈Φ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ 

de souligner également que parmi les taxons endémiques, près du quart (64 taxons, soit 25%) sont spéciaux 

Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tŀǊŎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ǇƭŀƴǘŜǎ όор ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎύ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎ 

septentǊƛƻƴŀƭΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ tŞƴƛƴǎǳƭŜ LōŞǊƛǉǳŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ но҈Φ 

1.2.2.7 Faune 

La région de Fès-Meknès est considérée comme étant la plus riche région du pays, on y trouve : 50 % des 

mammifères du royaume (le singe magot, mouflon, gazelle de cuvier, sanglier, loutre, chacal roux ,chacal 
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doré, renard, rat noir, écureuil, belette, chat ganté, mangouste ichneumon, pipistrelle, porc-épic, gerbille, 

mulot, lérot, rhinolophe, etc.) ; 60 % d'espèces d'oiseaux (vautour, milan noir, épervier, aigle de bonellie, 

aigle botté, aigle royal, buse féroce, faucon lanier, faucon pèlerin, faucon crécerelle, faucon hobereau etc.) ; 

et 60% des 104 espèces hérpétophaunes avec 15 espèces endémiques des 22 connues au Maroc. 

1.2.3 Milieu humain  

1.2.3.1 Contexte démographique 

Tableau 2 : Données démographiques 

commune Population Ménages Taille ménages 

Tissa 11 195 2 298 4,9 

Bsabsa 8 019 1 310 6,1 

Messassa 9 501 1 642 5,8 

Oulad Jemaa 9 190 1 586 5,8 

Sidi Mohamed Ben 

Lahcen 
18 820 3 051 6,2 

(Source : RGPH, 2014) 

1.2.3.2 Contexte socio-économique 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

1.3 )ÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  

Ci-après on présente la sensibilité des différents éléments du milieu : 

Tableau 3 : Sensibilité du milieu 

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 

physique 

Sols Moyen Moyenne Moyenne 

Air Faible Faible Faible 

Cours d'eau Faible Moyenne Faible 

Qualité des eaux Moyen Moyenne Moyenne 

Paysage Faible Moyenne Faible 
 

Milieu 

biologique 

Flore Faible Faible Faible 

Faune Faible Moyenne Faible 

Espaces protégés Faible  Faible  Faible  
 

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyenne Moyenne Moyenne 

Agriculture Faible Forte Moyenne 

Santé & hygiène  Faible Moyenne Faible  

Ambiance sonore Moyen Moyenne Moyenne 

Activité socio-économique / Emploi +++ +++ +++ 
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Impacts positifs, on peut noter entre autres : 

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

du projet ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Τ 

Á La réduction des ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

Á Le développement socio-économique et le niveau de vie des populations en général. 

Impacts négatifs, ils sont mineurs et liés à la phase des travaux : 

Á Risques de compaction des sols ; 

Á wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

construction ; 

Á Risques de contamination des eaux superficielles et souterraines par déversement accidentel 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Τ 

Á Altération de la végétation ; 

Á wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

risques liés à la contamination par les fuites accidentelle des hydrocarbures. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ 

ŎŀǳǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝt du transport. 

[ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǎŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ 

pistes, oueds et chaabas. Les terrains servant au projet sont en majorité domaniaux en dehors des parcelles 

servant comme assises pour les stations de pompages et les RMC όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜύΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ 

par la loi en vigueur à savoir la loi n° 7-81 relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique. Les PAP 

seront identifiées, leurs indemnisations se feront selon la grille officielle des prix unitaires arrêtés par la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

à titre personnel. 

Les pertes dues aux dommages et destructions des cultures au cours des travaux seront évalués selon la grille 

officielle des prix arrêtés et que le propriétaire sera compensé par ces pertes. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres de la BAD (sauvegarde opérationnelle 2 du SSI), un PAT qui définit les principes et les modalités de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 

différentes phases du projet. 

Infrastructures et équipements Faible Faible Faible 

Archéologie et patrimoine Faible Faible Faible 
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Tableau 4 : Impacts et mesures d'atténuation 

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance 

Phase pré-construction 

Perte du foncier 

Á Assurer une indemnisation et une compensation de la population impactée et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Á wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όt!¢ύ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Travaux de préparation des 

sites du tracé 

Á !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9tLΣ ŘŜǎ ƳŀǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŜƭǎ ƘȅŘǊƻŀƭŎƻƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ travailleurs sur 

chantier. 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Phase construction 

Milieu physique 

Sol  

- Excavation et terrassement. 

- Mise en place des remblais 

primaire et secondaires. 

- Compaction des sols par les 

engins de chantier. 

- Installation de la base vie. 

- Dépôts provisoires des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

- Risque de pollution en cas de 

déversement accidentel de 

produit durant la phase 

chantier. 

Á [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘŜǊŀ ǘƻǳǘŜǎ 

les mesures (selon les conclusions de ƭΩétude pour assurer la stabilité des terrains 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie lourde. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux 

aires de travail et aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ǎont 

transportés dans un lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ 

et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches 

bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

Eau  

- Modification des conditions 

de drainage. 

- Risque de contamination des 

eaux souterraine par les 

hydrocarbures. 

- Risque d'augmentation des 

MES dans les eaux de surface. 

- Traversées des oueds et 

chaabas 

-  

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΦ 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à cette fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŜȄŞŎǳǘŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎǳƛǘŜ 

aux déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits pétroliers à moins de 60 m des sources 

d'eau et les puits. 

Á [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƻǳŜŘǎκŎƘŃŀōŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ 

conduite en acier soudé revêtu enrobée dans le béton ; 

Air et ambiance sonore 

- Emission locale des 

poussières. 

- Emission locale des polluants 

issus des échappements des 

engins de travaux et des 

groupes électrogènes. 

- Augmentation des niveaux 

sonores. 

Á ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de fonctionnement afin de minimiser 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΦ 

Á {ǘƻŎƪŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ 

etc.). 

Rejets liquides et solides  
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance 

- Gestion des rejets liquides et 

solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées issues des bâtiments de chantiers 

et campements (latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité quand elle ne peut être évitée. 

Milieu biologique  

Flore  

- Destruction de la végétation 

locale en bordures de la zone 

du projet par l'installation du 

chantier et mouvement de 

terres 

Á Protéger la ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Faune   

- Perturbation de la faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas produire un dérangement prolongé 

de la faune du site du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 

Milieu humain  

Population et sécurité publique   

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

- Gène temporaire des 

populations riveraines du 

chantier (bruit, poussières, 

augmentation du niveau 

sonore). 

- Sécurité publique  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

jeunes  

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ riverains, 

notamment les femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui 

logent sur place ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ 

mesures appropriées (clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux 

(horaire, localisation, durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳx, et 

portent les EPI nécessaires et les masques 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la sécurité des ouvriers et de la 

population limitrophe 

Á PrévoiǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ŀǳȄ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ 

imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des normes de sécurité à respecter 

en tout temps. 

Agriculture  

- Perturbation et destruction 

des pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ 

champ limitrophe  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le moins possible aux cultures et aux 

pratiques culturales existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ 

et élaborer les accès en concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des barrières temporaires autour des 

chantiers et des chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise en culture des 

parcelles adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance 

Á Assurer une indemnisation selon la grille officielle des prix arrêtés pour compenser les pertes 

dues aux dommages et destructions des cultures au cours des travaux 

Infrastructures et équipements  

- Dommages causés aux routes 

et trafic  

- Traversées des routes, pistes, 

saguias, caniveaux et voie 

ferrée 

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ 

pas perturber la circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes empruntées au moment des travaux RN8 

et RR508. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les zones de travaux. 

Á tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait aux routes et à toute 

infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes doivent être réalisés conformément 

aux prescriptions de la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des fonçages horizontaux 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des Routes, la chaussée ainsi que les 

accotements et les fossés après la fin des travaux. 

Á La traversée des seguias et caniveaux sera par conduite en acier galvanisé, enrobée dans du 

béton 

Á [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

ferrée 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par déviation en assurant une signalisation 

adéquate et les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ 

accumulation de matériaux meubles et autres débris. 

Phase exploitation  

Eau  

Risque de contamination des 

eaux transitées. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Paysage  

Altération au paysage naturel 

par la présence physique des 

ouvrages annexes. 

Á Assurer une intégration paysagère de tous les ouvrages 

Ambiance sonore  

Elévation du niveau sonore aux 

alentours des SP  

Á Opter pour des équipements antibruit afin de limiter le bruit émis des SP; 

Á Élaboration et application des plans de maintenance préventives et correctives 

1.4 Gestion des effets résiduels attendus  

Les impacts résiduels prévus seront dus principalement à :  

Á La perte des superficies de terre agricoles éventuellement occupées par les divers ouvrages et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Á La dégradation paysagère due à la mise en place des équipements ce qui peut se traduire par des 

nuisances visuelles créé par des ouvrages implantés en plein milieu naturel en désharmonie avec le 

cadre général en particulier pour les zones caractérisées par une morphologie plate. 
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Á 5ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘǳŜǎ Ł ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ 

des stations de pompage. 

!ƧƻǳǘŞǎ Ł ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Řǳǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻnnent du système ou à des multiplications 

ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ 

Ŧŀǳǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ 

1.5 Consultations et d iffusion publiques  
1.5.1 Exigences de la BAD 

[Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ LƴǘŞƎǊŞ ό{{Lύ ŘŜ ƭŀ .!5 ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ 

ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ όŁ ǎŀǾƻƛǊ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

affectées par les impacts environnementaux et sociaux, et avec les acteurs locaux. Aussi, la participation 

active des bénéficiaires est nécessaire à tous les stades de la planification, de la conception, de l'exécution 

et de l'évaluation. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǉarticipation des intervenants au cours du processus de consultation afin que les 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏonsultées de façon significative sur 

les questions qui peuvent les toucher. La participation communautaire peut également favoriser la 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

communautés dans la gestion et l'entretien des infrastructures de services et dans les programmes de 

développement. 

1.5.2 Dispositions de la réglementation nationale  

Conformément à la loi marocaine 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!9t ƴŜ 

sont pŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et sociale et par conséquent aucune enquête 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

populations bénéficiaires et celles affectées se fera sous diverses formes notamment les réunions directes 

avec les communes et les élus, avec les parties prenantes eux-ƳşƳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ŀǳǊont des 

affichages et des registres au niveau des communes pour y transcrire leurs doléances. 

Ceci permettra de les informer sur le projet et ses impacts, sur leurs droits et sur les procédures de 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ όǇƻǳǊ ƭŜ foncier et pour les pertes des cultures). 

Au vu du contexte actuel marqué par la pandémie du corona virus (COVID-19), et suite aux mesures 

de prévention prises par les autorités sanitaire et les directives du confinement, nous avons procédé 

à une consultation restreinte avec le gouverneur de la province de Taounate et les représantants des 

directions provinciales. Des consultations publiques en bonne et dues forme devront etre orgsanisees en 

conformite avec les exigences du SSI avant le démarrage des travaǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎΩȅ 

appreteront mieux. 
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1.6 Programme Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  
1.6.1 Organisation  

Pour que la surveillance environnementale et sociale ǇǳƛǎǎŜ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ 

responsable pour ƭΩŀǎǎǳǊŜǊΦ /Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƳōŀǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭΩhb99-

.w!b/I9 9!¦ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭΩhb99 ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

et environnementale et social des travaux. En cas de besoin, ce responsable pourra être assisté par des 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ 

ƛƭ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ 

ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les activités du responsable de la surveillance environnementale et sociale consistent en outre à rencontrer 

les entreprises et les différents fournisseurs, dans le but de les sensibiliser par rapport aux exigences en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et socaile Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

pourra être présent durant ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

environnementale, le responsable de la surveillance environnementale et sociale veillera à relever les 

dérogations, à proposer des correctifs et orienter la prise de décision sur le chantier, relative à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.6.2 Programme de surveillance environnementale  et sociale 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩhbEE-BRANCHE EAU et les instances gouvernementales que 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

[Ωhb99-BRANCHE EAU devra réaliser des activités liées à la surveillance environnementale et sociale aux 

dƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 

Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessous. 

 

 

Tableau 5 : Aspects à surveiller 

 Aspects à surveiller   

Information des populations 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

- Informer les ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ 
déroulement du chantier. 

- Aviser les populations lorsque des travaux spécifiques seront envisagées. 
- !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
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Choix des sites du chantier 

Privilégier les sites présentant les caractéristiques suivantes : 

- Zones facilement accessibles ; 
- Terrains non utilisés à des fins privées ; 
- Terrains nus avec une faible densité de végétation ; 
- ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ 

talus instables. 

Installer une clôture du chantier 

Veiller à ce que aucun rejet dans le milieu naturel soit autorisé. 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
projet 

- Veillez au respect de la largeur prescrite et requise pour les travaux. 
- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ signalisation adéquate et claire, laquelle 

devra être actualisée à chaque modification imposée par les phases du projet 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Mouvements de terres 

- Elaborer un plan de mouvements de terres précisant les quantités précises 
de matériaux Ł şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ 
la gestion des dépôts provisoires. 

- Eviter la perturbation du drainage et du ruissellement des eaux. 
- Par ailleurs, il est important de prévoir la remise en forme des sites 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘase réaménagement des sites des travaux. 

Risque physique dans le chantier 
- Limiter la vitesse de circulation des véhicules du chantier 
- Assurer une signalisation adéquate et claire  
- Instaurer une clôture du chantier, afin de limiter les accès secondaires. 

Émission de poussières  
- Programmer régulièrement des actions d'arrosage de toute opération 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
camions citernes. 

Réparation et maintenance des 
engins de chantier 

- Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ 
se faire dans un atelier de mécanique. 

- Les engins en panne ou inutilisés doivent être parqués dans un emplacement 
spécialement réservé, étanche et équipé un système de drainage des fuites 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ ŞǘŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŦŜǊƳŞΦ 

Gestion des engins de chantier 
- [Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝƴ ǇŀƴƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŎǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Démobilisation et 
réaménagement des aires de 
travail 

- Les opérations de démobilisation et réaménagement des aires de travail, 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŀǳǎŜǊ 
ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ƙumain, sous la 
supervision du responsable du chantier. 

- Les sites de dépôts et les aires de travail devront être réaménagés, afin de 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
état initial. 
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1.6.3 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Tableau 6 : Programme de surveillance des mesures d'atténuation 

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Phase pré-construction    

Perte du foncier 

Á Assurer une indemnisation et une compensation de la 

population impactée et des propriétaires de terrains 

ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Á wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όt!¢ύ ǉǳƛ 

définit les principes et les modalités de mise en place des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛsation 

Á Expropriation et dédommagement 

des biens et activités occupant le 

sol (bâtiments, cultures, récoltes, 

puits, citernes, etc.) selon la Loi n° 

7-81 relative à l'expropriation pour 

cause d'utilité publique et à 

l'occupation temporaire, et la 

politique en matière de 

déplacement involontaire des 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres de la BAD. 

Enquête de 

satisfaction 

29.967.859,25 DH 

ONEE-BRANCHE-EAU 

Travaux de 

préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels 

hydroalcooliques ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ 

chantier. 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9tL Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CR du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation. 
ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Phase construction     

Milieu physique    

Sol     

- Excavation et 

terrassement. 

- Mise en place des 

remblais primaire 

et secondaires. 

- Compaction des 

sols par les engins 

de chantier. 

Á [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

géotechnique et prendra toutes les mesures (selon les 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

terrains 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la 

machinerie lourde. 

Á Etude géotechnique 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

déblais réutilisées et celles 

rejetées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le ravitaillement en 

carburant (station de service). 

Contrôle visuel et CR 

du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation. 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 
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Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

- Installation de la 

base vie. 

- Dépôts provisoires 

des conduites et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

- Risque de 

pollution en cas 

de déversement 

accidentel de 

produit durant la 

phase chantier. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter 

le déplacement de la machinerie aux aires de travail et 

aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ 

ne servent pas au remblayage sont transportés dans un 

lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un 

lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes 

ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés 

à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

déversement accidentelle de 

contaminant. 

Eau     

- Modification des 

conditions de 

drainage. 

- Risque de 

contamination des 

eaux souterraine 

par les 

hydrocarbures. 

- Risque 

d'augmentation 

des MES dans les 

eaux de surface. 

- Traversées des 

oueds et chaabas 

-  

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ 

temps. 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à cette 

fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

produits contaminants, doit être exécutée sous une 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 

de la mer suite aux déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits 

pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits. 

Á La traversée oueds/châabas de la zone d'étude doit être 

ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ǎƻǳŘŞ 

revêtu enrobée dans le béton ; 

Á Conditions de drainage. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le ravitaillement en 

carburant (station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

déversement accidentelle de 

contaminant. 

Contrôle visuel et CR 

du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Inclus dans budget de 

réalisation. 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Air et ambiance sonore    

- Emission locale 

des poussières. 

Á ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

travaux. 

Á Bâchage des camions. 

Contrôle visuel 

Inclus dans budget de 

réalisation.   

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 
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GROUPE CDG  

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

- Emission locale 

des polluants issus 

des échappements 

des engins de 

travaux et des 

groupes 

électrogènes. 

- Augmentation des 

niveaux sonores. 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport 

des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport 

à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΦ 

Á Stockage adapté des produits volatiles, pour éviter 

ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Rejets liquides et solides     

- Gestion des rejets 

liquides et solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées 

issues des bâtiments de chantiers et campements 

(latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits 

dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité 

quand elle ne peut être évitée. 

Á Disponibilité de matériel de 

collecte des déchets (bennes, 

ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

Á Disponibilité installations de 

récupération et de traitement des 

eaux usées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ 

ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ 

laboratoire. 

Contrôle visuel et CR 

du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Les coûts seront inclus 

dans les travaux et seront 

spécifiés dans les clauses 

E&S des DAOs 

spécifiques ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Milieu biologique     

Flore     

- Destruction de la 

végétation locale 

en bordures de la 

zone du projet par 

l'installation du 

chantier et 

mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en bordure 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

---- Contrôle visuel 

Aucun coût spécifique. 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Faune      
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GROUPE CDG  

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

- Perturbation de la 

faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 

produire un dérangement prolongé de la faune du site 

du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les 

niveaux de bruit excessifs. 

---- 

Contrôle des 

horaires de travail et 

le niveau sonore 

Aucun coût spécifique. 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Milieu humain     

Population et sécurité publique      

- Création de poste 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

- Gène temporaire 

des populations 

riveraines du 

chantier (bruit, 

poussières, 

augmentation du 

niveau sonore). 

- Sécurité publique 

- -Sante, hygiène et 

sécurité des 

travailleurs  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ  

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

gêner la circulation des riverains, notamment les 

femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux 

besoins des hommes et femmes qui logent sur place ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

des travaux en appliquant des mesures appropriées 

(clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour 

informer la population des travaux (horaire, localisation, 

durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sécurité au cours des travaux, et portent les EPI 

nécessaires et les masques 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉuates pour réduire les 

nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la 

sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 

aux défaillances et aux incidents imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

sécurité. 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines 

des normes de sécurité à respecter en tout temps. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

chantier 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎhe incluant les 

noms et numéros de téléphones 

des responsables, et décrivant la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Á Disponibilité en quantité suffisante 

des équipements de protection 

individuels (casques. lunettes, 

ƎŀƴǎΧύΦ  

Contrôle visuel, 
vérification des docs 
disponible, gestion 
du stock et CR du 
responsable 
environnement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

 

Tenue de formation 

 

Code de conduite 
signe par tous les 
employés 

Les coûts seront inclus 
dans les travaux et seront 
spécifiés dans les clauses 
E&S des DAOs 
spécifiques 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 
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GROUPE CDG  

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Á Elaborer un plan de lutte contre l'exploitation sexuelle, 

l'abus et le harcèlement 

Á Se doter d'un code de conduite à faire signer par tous les 

employés de l'entreprise, de la mission de contrôle et de 

l'UGP 

Agriculture     

- Perturbation et 

destruction des 

pratiques 

culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le 

moins possible aux cultures et aux pratiques culturales 

existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ 

à la limite des espaces en culture et élaborer les accès en 

concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des 

barrières temporaires autour des chantiers et des 

chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise 

en culture des parcelles adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ 

entente avec les propriétaires. 

Á Assurer une indemnisation selon la grille officielle des 

prix arrêtés pour compenser les pertes dues aux 

dommages et destructions des cultures au cours des 

travaux 

 

Á État des clôtures et barrières des 

installations de chantier 

Á Etat des parcelles et cultures 

avoisinants le tracé et liste des 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ  

Contrôle visuel et CR 

du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Enquête de 

satisfaction 

Aucun coût spécifique. 

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 

Infrastructures et équipements     

- Dommages causés 

aux routes et 

trafic  

- Traversées des 

routes, pistes, 

seguias, caniveaux 

et voie ferrée 

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et 

nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

travaux de construction de façon à ne pas perturber la 

circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes 

empruntées au moment des travaux RN8 et RR508. 

Á Etat et propreté des routes. 

 Contrôle visuel et CR 

du responsable 

environnement de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Inclus dans budget de 

réalisation.   

ONEE-BRANCHE-EAU et 

entreprises chargés des 

travaux 
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GROUPE CDG  

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les 

zones de travaux. 

Á Procéder au nettoyage de la chaussée pour limiter 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

de boue par temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être 

fait aux routes et à toute infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes 

doivent être réalisés conformément aux prescriptions de 

la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des 

fonçages horizontaux 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des 

Routes, la chaussée ainsi que les accotements et les 

fossés après la fin des travaux. 

Á La traversée des seguias et caniveaux sera par conduite 

en acier galvanisé, enrobée dans du béton 

Á La traversée de la voie ferrée sera réalisée le long de la 

ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par 

déviation en assurant une signalisation adéquate et les 

dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux meubles et autres débris. 

Phase exploitation     

Eau     

Risque de 

contamination des 

eaux transitées. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

normes et standards en vigueur. 

Á Journal des dates 

ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ ŦƛŎƘŜǎ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 

CR du responsable 

exploitation 

Inclus dans budget de 

fonctionnement. 
ONEE-BRANCHE-EAU 

Paysage     
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GROUPE CDG  

Synthèse des 

impacts 

appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Méthode Coût Responsabilité  

Altération au 

paysage naturel par 

la présence physique 

des ouvrages 

annexes. 

Á Assurer une intégration paysagère de tous les ouvrages Á !ǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

projet et de la zone reboisée 

autour de la clôture des ouvrages 

Contrôle visuel et CR 

du responsable 

exploitation 

Inclus dans budget de 

fonctionnement. 

ONEE-BRANCHE-EAU 

Ambiance sonore   

Pollution sonore aux 

alentours des SP  

Á Opter pour des équipements antibruit afin de limiter le 

bruit émis des SP ; 

Á Élaboration et application des plans de maintenance 

préventives et correctives 

Á Journal des dates et valeurs des 

mesures du bruit 

Inclus dans budget 

de fonctionnement. Inclus dans budget de 

fonctionnement. 

CR du responsable 

exploitation 

Coût du PAT (1) 29.967.859,25 

Coût des mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ tD9{ύ όнύ 3 870 000,00 

Coût global du PGES (3) = (1)+ (2) 33 837 859,25 
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GROUPE CDG  

1.7 Programme de suivi environnemental  et social  

Le suivi environnemental et social est une opération à caractère analytique et scientifique qui permet de 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

proposées dans une étude d'impact. Le suivi est donc l'examen continu ou périodique d'un projet pendant la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Le programme de suivi concernant ce projet sera réalisé en tenant compte des aspects suivants : 

Á Qualité des eaux ; 

Á Ambiance sonore ; 

Á Intégration paysagère.  

Un programme de surveillance et de suivi a été établi, et pour son application, il doit être suivi par des 

personnes compétentes de l'ONEE-BRANCHE-EAU ou le déléguer à une entité qualifiée de suivi et de contrôle 

externe. 

Ci-après les paramètres à surveiller pendant la phŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

Tableau 7 : Paramètres de surveillance 

Catégorie Paramètre de surveillance 
Lieu de 

prélèvement 
Fréquence 

Enregistrement des 

données 
Responsable  

Qualité des 

Eaux  

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

des eaux distribuées avec 

les normes et standards en 

vigueur. 

Réservoir final 

pour chaque 

antenne 

Mensuelle 

Journal des dates 

ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ 

laboratoire 

ONEE-

BRANCHE-EAU 

Ambiance 

sonore 

Niveau sonore aux 

alentours des stations de 

pompages 

--- Mensuelle 

Journal des dates et 

valeurs des mesures 

du bruit 

ONEE-

BRANCHE-EAU 

Paysage  

!ǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

projet et de la zone reboisée 

autour de la clôture des 

ouvrages 

--- Mensuelle --- 
ONEE-

BRANCHE-EAU 

1.8 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 

Afin de pallier à tout déversement accidentel (produits chimiques et produits pétroliers), ou déclenchement 

ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et sociale ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŞƭŀōƻǊŜǊŀ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩhb99Φ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǎǇŞŎƛŦƛŜǊŀ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

intervenants. Il sera communiqué à tous les intervenants sur les différents sites de chantier. Outre ce plan, il 

faudra mettre en place : 

Á 5Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 

chaque chantier ; 

Á !ǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎǎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

déversement accidentel des produits contaminants. Celles-ci seront réapprovisionnées au besoin ; 

Á Affichage des numéros des pompiers dans les locaux techniques, 
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[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘion basée sur la capitalisation des expériences 

ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇǊŞǾǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ mensuel de suivi environnemental et social du projet. 

1.9 Institutions res ponsables pour la surveillance et le suivi environnemental et 

social  

Pour le suivi et la gestion environnementale et social Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩhb99-.ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ ŀŘƻǇǘŜǊŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛté opérationnelle du suivi 

environnemental et social (en phase de travaux et de mise en exploitation) : 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, chargé de superviser la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

Á 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

(clause contractuelle) 

Á Un (01) spécialiste environnemental et un (01) spécialiste social, faisant partie de ƭΩ¦ƴƛǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

du Projet (UGP)Σ ǉǳƛ ŀǎǎƛǎǘŜǊƻƴǘ ƭΩhb99 Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et le suivi du PGES ;  

Á [Ŝ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

de la surveillance environnementale et sociale ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : signalisation, application 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎurité, gestion des déchets, limitation des nuisances pour les 

populations, respect du droit du travail pour les employés, etc. 

Á [Ω!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhb99 .h ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ƭŀ 

collecte des réclamations. 

Á 9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 concernée est responsable du service 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau, pour la poursuite 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance et du suivi. 

1.10 Communication et formation  

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜȄŎǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŀǾŜŎ 

pƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘŜǎ ŜǘŎΦ 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ȅ 

a lieu de passer à un mode de communication plus direct à travers le responsable environnement. : 

Á Mettre en place un système de réception et de gestion des plaintes provenant de la population ; 

Á Participer aux réunions avec la population afin de répondre aux questions des citoyens et rendre 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

pratiques environnementales et sociale. 

Un exemple de consistance de formations est résumé dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 8 : Exemple de consistance des formations 

Thème Participants Date durée Intervenants lieu 

Mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation 

prévues par le PGES 

directeur de projet, 

Responsable 

environnement et chef 

de chantier 

Avant le 

démarrage 

du chantier 

½ journée 
ONEE ς BET 

(environnement) 
A définir 

Généralités sur la SST Personnel du chantier quotidien ½ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier  

Ports des EPI Personnel du chantier quotidien ¼ heure 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Manutention 

manuelle  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Chef de chantier et 

responsable 

environnement 

Chantier 

Tri et évacuation des 

déchets  
Personnel du chantier A définir 2 heures 

Responsable 

environnement 
Chantier 

Lutte contre toute 

pollution accidentelle 

et intervention en cas 

de déversement  

Personnel du chantier A définir 2 heures 
Responsable 

environnement 
Chantier 

Lutte contre 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀōǳǎ Ŝǘ ƭŜ 

harcelement 

Personnel du chantier 

Personnel UGP 

A définir 2 heures 
Responsable 

environnement 

Chantier 

UGP 

1.11 Mécanise de gestion des requêtes et des plaintes  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population concernée par des nuisances possibles résultant des activités de construction de faire remonter 

au niveau de la direction du projet les problèmes rencontrés au quotidien. De manière spécifique, ce 

mécanisme vise à : 

Á Informer les personnes et les groupes affectés ou autres parties prenantes de leurs droits de 

communiquer leurs préoccupations aux représentants du projet ; 

Á Encourager la libre expression des requêtes, griefs, des réclamations, des problèmes et des 

préoccupations se rapportant au projet par les communautés et les personnes affectées ; 

Á Favoriser le recours aux procédés non judiciaires pour les questions liées au projet ; 

Á Mettre à la disposition des individus et des communautés un dispositif accessible et culturellement 

acceptable pour leur permettre d'exprimer leurs préoccupations de manière transparente ; 

Á Traiter de manière efficace, juste, impartiale et transparente les requêtes et plaintes des personnes 

affectées par le projet ; 

Á Contribuer à instaurer et à améliorer sur la durée une relation de confiance et de respect mutuel 

avec les parties prenantes. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜ όǊŞƎƛƻƴŀƭύ ŘŜ ƭΩhb99Φ [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ aiguillés ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩhb99 ǇƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŀƴŜǾŀǎ 

du registre des réclamations est présenté ci-dessous. 

Le suivi du traitement donné à ces réclamations sera reporté dans le rapport mensuel de suivi 

environnemental et social du projet. 

Tableau 9 : Modèle du registre des réclamations 

Projet  

Nom & 

prénom 

du 

plaignant 

Date 

ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 

la 

réclamation 

Objet de la 

réclamation 

Date de 

réunion de la 

commission 

de suivi 

Proposition 

de résolution 

par la 

commission 

de suivi 

Avis de 

ƭΩhb99 ǎǳǊ ƭŀ 

proposition 

Proposition 

finale 

arrêtée 

Date de 

satisfaction 

Tissa 

        

        

        

        

        

 

1.12 Conclusion  

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ majeurs sur le milieu 

ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ et social favorable pour la 

réalisation du Projet. 

1.13 Estimation des coûts de la gestion environnementale et sociale  

Les mesuǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛ 

ǇŀǊ ƭΩhb99Φ 

Le tableau suivant récapitule les coûts des principales mesures environnementales et sociales de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!¢ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ 

Tableau 10 : Coût du PGES 

Activités 
Coût global par activité en 

DH 

Phase : Avant Travaux 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!¢L-PAP et du PEPP par 1 
spécialiste en sauvegardes sociales et genre à plein temps 

750 000,00 
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/ƻǳǘ ŘŜ ƭΩ!¢ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9tt ǇŀǊ ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ 
communication à plein temps 

40 000,00 

Indemnisation des terrains à exproprier 21 520 650,00 

Indemnisation de pertes des cultures occasionnées par les travaux 1 591 905,25 

Frais de recours et de contentieux et appui aux ayants droits 232 000,00 

CǊŀƛǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻŎƛƻ-
topographie) 

240 000,00 

Frais d'enregistrement et d'impôts (6%) 1 291 239,00 

Frais de fonctionnement (10%) 2 152 065,00 

Frais de communication 200 000,00 

/ƻǶǘ Řǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 9ϧ{ όм ŀǳŘƛǘ 9ϧ{κ ŀƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

400 000,00 

/ƻǶǘ Řǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ t!¢L-PAP (1 audit ) 200 000,00 

Imprévus (estimé à 5% des terrains à exproprier) 1 350 000,00 

Total (DH) (1) 29 967 859,25 

Phase : Travaux 

01 spécialiste en sauvegardes environnementales  1 260 000,00 

01 Specialiste en sauvegardes sociales 1 260 000,00 
Coût des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ όмΣр ҈1 du 

budget global) 1 350 000 

Coût Total (2) 3 870 000,00 

Grand Total du cout du PGES incluant PAT (3) = (1) + (2) 

33 837 859,25 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ Ŝǎǘ ŘŜ 33 837 859,25 DH. 

  

 

1 Le pourcentage a ®t® d®fini sur la base de lôexp®rience de lôONEE-BO sur plusieurs projets dôAEP r®alis®s. Ce co¾t peut 

être affiné au fur et à mesure de la disponibilité des paramètres nécessaires pour le calcul du coût des mesures 

dôatt®nuation. 
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2 Cadre juridique et institutionnel  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

préoccupation de tous les Etats, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout en faisant une utilisation 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ 

ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel et préciser les parties prenantes et 

les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎessaire de la situer par rapport à la 

réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente section fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

2.1 Cadre juridique  

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Á La protection de la propriété privée du patrimoƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

publique ; 

Á Le maintien de la qualité du produit emprunté devant être restitué dans son état initial. 

Le Maroc a élaboré une politique environnementale visant à préserver les écosystèmes et à promouvoir un 

développement durable. Elle repose sur ce qui suit : 

Á La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 

Á La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 

Á [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

Á La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les oasis et le 

littoral ; 

Á La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞ-urbain, et ; 

Á La gestion et la communication environnementale. 

En effet, ladite politique a pour objectifs de : 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt et ceux du 

développement socio-économique : 

aŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 

intégration indéfrisable ; 
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¶ Veiller à la synchronisation de la législation environnementale et sociale nationale à ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ Υ 

¶ Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 

¶ Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollutioƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ Loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ Loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ 9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-

руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-563 relatif aux attributions et 

au fonctionneƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ Loi 11-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Loi 42-с ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ Loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Loi 28-лл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

telle que modifiée par la loi 23-12 ;  

¶ Loi 36-мр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Τ 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ 5ŀƘƛǊ Řǳ нл IƛƧƧŀ моор όмл ƻŎǘƻōǊŜ мфмтύ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊŜǘǎ ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ Etc. 

D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ Loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ Loi organique N° 113-14 relative aux communes ; 

¶ La ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ Loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 

¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Loi 66-мн ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

construction complétant et modifiant la loi 12-фл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Etc. 
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2.1.1 Loi Cadre N° 99-12 portant #ÈÁÒÔÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durable  

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǎƻǳŎƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ 

développement durable, alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΦ 

Les droits environnementaux désignent le droit de chaque personne à vivre dans un environnement sain, qui 

ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻnomique, le progrès social, et où sont présentés le patrimoine naturel et culturel 

et la qualité de vie. Ces droits seront garantis par la Charte. En parallèle, comme devoirs environnementaux, 

toute personne, physique ou morale, a le devoir de protéger et ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Les valeurs et les principes de la charte sont : 

¶ Le développement durable ; 

¶ Le progrès social ; 

¶ La préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La mutualisation de moyens ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ La participation du public ; 

¶ La recherche et développement ; 

¶ La production et la consommation responsable ; 

¶ La précaution et prévention ; 

¶ La responsabilité.  

2.1.2 Loi 11-πσ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Cette loi (n°11-лоύ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлло ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement au Maroc. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement économique et social du pays, en précisant : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de la nature et des ressources naturelles ; 

¶ Les principes de normes de rejets et la définition des sources de nuisances ; 

¶ Les instrumŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

incitations financières et fiscales. La loi institue également un fonds national pour la protection et la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

réglementaires ; 

¶ Les règles de procédures définissant les responsabilités et les obligations dans le cas de préjudices. 
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Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 

Elles définissent aussi les orientations de base des cadres législatif, financier et technique relatifs à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

όǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŜȄƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ǇŀŎǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale. Elle se base 

aussi sur la mise en application des principes de « ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀȅŜǳǊ » et du « pollueur payeur » dans la 

réalisation de la gestion des projets de développement et la prestation de services. 

La loi 11-03 vise aussi la protection du sol, du sous-sol et de ses richesses contre toute forme de dégradation 

ou de pollution, et propose des mesures particulières de protection. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 

les cas et conformément aux conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

Cette loi englobe aussi la protection des espaces et des ressources marines, y compris le littoral, contre 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ 

les dispositions législatives et réglementaires régissant la protection du milieu marin. 

2.1.3 Loi N°49-ρχ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ  

tǳōƭƛŞŜ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ мо ŀƻǳǘ нлнл όно Řƻǳ ƘƛƧƧŀ мппмύΣ bϲ сфлуΣ ƭŀ ƭƻƛ пф мт ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾironnementales, les notices environnementales et les 

audits environnementaux. 

[Ŝǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ пф-17 ne sont pas encore publiés. La loi 12-03 reste donc en vigueur. 

2.1.4 Loi 12-πσ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ 

fixées les différentes institutions étatiques du Royaume, et notamment en assujettissant tous les projets 

susceptibles de générer des ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ мн-03, ont été promulgués en 2008, respectivement : 
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¶ Décret n° 2-04-563 relatif aux attributions et au fonctionnement du CNEIE : décrit la composition, les 

missions, les attributions et le fonctionnement du comité national et des comités régionaux des 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ;  

¶ Décret n° 2-04-рсп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

détermine les modalitŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ мн-ло ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇlication de la loi opposable 

ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ζŘΩ!ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

Environnementale». Elle prévoit également un contrôle de conformité et des sanctions en cas de violation 

de la loi ou des textes pris pour son application. 

La loi n°12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǎΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ 

terme suite à la réalisation de projets économiques et de développement et à la mise en place des 

infrastructures de base et de déterminer des mesures pour supprimer, atténuer ou compenser les impacts 

ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les projets soumis à l'étude d'impact sur l'environnement sont fixés par la loi (voir annexe) et sont classés en 

cinq catégories : 

¶ Les établissements insalubres, incommodes ou dangereux classés en première catégorie ; 

¶ Les projets d'infrastructures, dont les installations de stockage ou d'élimination de déchets et les 

projets d'assainissement liquide ; 

¶ Les projets industriels ; 

¶ Les projets agricoles ; 

¶ Les projets d'aquaculture et de pisciculture. 

Ce texte définit la consistance de l'EIE en : 

¶ Une description globale de l'état initial du site susceptible d'être affecté par le projet, notamment 

ses composantes biologiques, physiques et humaines ; 

¶ Une description des principales composantes, caractéristiques et étapes de réalisation du projet y 

compris les procédés de fabrication, la nature et les quantités de matières premières et ressources 

d'énergie utilisées, les rejets liquides, gazeux et solides ainsi que les déchets engendrés par la 

réalisation ou l'exploitation du projet ; 

¶ Une évaluation des impacts positifs, négatifs et nocifs du projet sur le milieu biologique,  physique et 

humain pouvant être affecté au cours de la phase de réalisation, d'exploitation ou de son 

développement sur la base des termes de références et des directives prévues à cet effet ; 

¶ Les mesures envisagées par le pétitionnaire pour supprimer, atténuer ou compenser les 

conséquences dommageables sur l'environnement et les mesures pour améliorer les impacts positifs 

du projet ; 

¶ Un programme de surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de 

formation, de communication et de gestion en vue d'assurer l'exécution, l'exploitation et le 
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développement conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales 

adoptées par l'étude. 

La loi prévoit obligatoirement une enquête publique dont les conditions d'application sont fixées par le décret 

n° 2-04-564. 

L'autorisation de tout projet soumis à l'étude d'impact sur l'environnement est subordonnée à une décision 

d'acceptabilité environnementale donnée par le Comité National ou Régional pour les Etudes d'Impact sur 

l'Environnement. Cette décision constitue l'un des documents du dossier de la demande présentée en vue 

de l'obtention de l'autorisation du projet. 

Les officiers de police judiciaire et les agents assermentés et commissionnés par l'administration et les 

collectivités locales ont pour mission de constater et de rechercher les infractions aux dispositions de la 

présente loi et des textes pris pour son application. 

Il est à noter que les projets d'AEP ne sont pas assujettis à ladite loi. 

2.1.5 Loi 36-ρυ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ  

La présente loi fixe les règles d'une gestion intégrée, décentralisée et participative des ressources en eau 

pour garantir le droit des citoyennes et des citoyens à l'accès à l'eau et en vue d'une utilisation rationnelle et 

durable et une meilleure valorisation quantitative et qualitative de l'eau, des milieux aquatiques et du 

domaine public hydraulique en général, ainsi que les règles de prévention des risques liés à l'eau pour assurer 

la protection et la sécurité des personnes, des biens et de l'environnement. 

Elle vise, également, la mise en place des règles et outils de planification de l'eau y compris les eaux usées, 

les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le potentiel hydrique national en tenant compte des 

changements climatiques afin de s'y adapter.   

Les dispositions de la présente loi se basent sur les principes suivants :   

¶ faciliter l'égal accès des citoyennes et citoyens à l'eau et à un environnement sain pour satisfaire leurs 

besoins fondamentaux, conformément aux dispositions de l'article 31 de la constitution ; 

¶ la domanialité publique des eaux à l'exception de celles sur lesquelles des droits historiques ont été 

régulièrement reconnus ; 

¶ le droit de toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé d'utiliser les ressources 

en eau du domaine public hydraulique dans les limites de l'intérêt général et dans le respect des 

obligations fixées par la présente loi et des textes pris pour son application ; - la prise en compte des 

besoins en eau des populations des zones montagneuses selon une approche d'éco-développement 

visant la durabilité ; 

¶ la prise en compte des besoins en eau des populations à l'aval des barrages en vue de leur assurer de 

continuer à profiter des eaux des cours d'eau ; 

¶ la gestion de l'eau et du domaine public hydraulique en général selon les règles de bonne gouvernance 

en associant les administrations, les collectivités territoriales, les opérateurs concernés et les 

représentants des différents usagers de l'eau pour le traitement des questions liées à l'utilisation et à la 

protection des eaux et à l'aménagement hydraulique au niveau des bassins hydrauliques et à l'échelle 

nationale, régionale et locale ; 
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¶ la gestion intégrée, participative et décentralisée de l'eau en tenant compte du principe de l'équité et de 

la solidarité spatiales ; 

¶ la protection du milieu aquatique et la promotion du développement durable des ressources en eau ; 

¶ la prévention, à travers l'évaluation et l'appréciation des impacts des activités susceptibles d'affecter 

l'eau en particulier et le domaine public hydraulique en général, la définition et la mise en oeuvre des 

mesures concrètes pour supprimer ces impacts ou réduire leurs effets négatifs ; 

¶ l'obligation pour les responsables des dommages, causés à l'eau en particulier ou au domaine public 

hydraulique en général, de procéder à leur réparation ; 

¶ l'utilisateur-payeur sauf s'il y a exonération due à des droits historiques régulièrement reconnus ; 

¶ le pollueur-payeur ; 

¶ l'intégration de la mobilisation des eaux non conventionnelles dans la planification de l'eau ; 

¶ l'intégration, à tous les niveaux, de l'adaptation aux changements climatiques dans la planification et la 

gestion des eaux. 

Le décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 (24 janvier 2005), relatif aux « déversements, écoulements, rejets, 

ŘŞǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ η ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

des procédures de déclaration des rejets existants et du paiement subséquent de la redevance. Son chapitre 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΦ {ƻƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝƴ 

matière de fixation des normes de rejets. Son chapitre 3 organise la redevance de rejets, en renvoyant pour 

sa fixation à des arrêtés conjoints des ministres concernés. Il définit à cette occasion les eaux usées 

domestiques en y incluant les eaux résiduaires des petits établissements productifs. Il soumet toutefois celles 

ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŦƛȄŜǎΦ [Ŝǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ [ŜǳǊ 

ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ζ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀssistance technique à toute 

personne physique ou morale qui entreprend des actions spécifiques de dépollution ». 

Le décret déclare, au titre des mesures transitoires que « le directeur de l'agence de bassin hydraulique fixe, 

en concertation avec les autorités locales, le délai dans lequel les déversements existants à la date de 

publication du décret et non autorisés doivent être déclarés », ce qui devrait engager directement les 

collectivités locales et les autres auteurs de déversement dans l'application de ces mesures. 

Tableau 11 : Valeurs applicables à partir du 17 août 2016 

Paramètres 
Valeurs limites spécifiques de rejet 

domestique 

DBO5 mg O2/l 120 

DCO mg O2/l 250 

MES mg/l 150 

Le Tableau 12 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

eaux usées. 

Tableau 12 : Taux de redevances 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Taux de redevances applicables en 2011 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 0,02 Dh par kWh 

Irrigation 0,02 Dh par m3 
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¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Taux de redevances applicables en 2011 

Alimentation en eau des populations 0,04 Dh par m3 

Alimentation en eau industrielle 0,02 Dh par m3 

5ŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ   

Domestiques : 0,24 Dh par m3 ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 

Industrielles : 0,15 Dh par unité de pollution 

 

Le décret n° 2-97-875 du 6 chaoual 1418 (4 février 1998), relatif à l'utilisation des eaux usées tend à définir 

les conditions d'utilisation des eaux usées et soumet chaque utilisation à l'autorisation de l'agence de bassin. 

Par mesure d'encouragement à l'emploi des eaux usées dans le but de préserver les ressources contre la 

pollution et de les économiser, ce texte envisage l'octroi de l'assistance financière et de l'assistance technique 

aux ré utilisateurs respectueux des conditions fixées par l'agence du bassin. La qualité des eaux destinées à 

l'irrigation a été fixée dans l'arrêté n°1276-01 du 10 chaâbane 1423 (17 octobre 2002). 

Le décret n°2-05-13276 est un complément de la loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ру Ł ссύΣ Ŝǘ ƭŜ 

décret n° 2-97-тутΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

et le ravitaillement en eau potable dans des conditions qui ne nuisent pas à la santé publique. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǌƛǎǉues pour la santé. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

Á Toute eau destinée à la boisson quel que soit le mode de distribution ; 

Á Les eaux destinées pour la préparation, le conditionnement ou la conservation des denrées 

alimentaires qui sont consommées par le public. 

Les spécifications des différents paramètres tel que mentionné dans la norme marocaine NM : 03.7.001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ sur les plans : 

bactériologique, biologique, minéral, organique etc.  

2.1.6 Loi n°28 -ππ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÓÏÌÉÄÅÓ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ 

modifiée par la loi 23 -12 

La loi 28-00 a été modifiée par la loi 23-мнΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

créées par la loi 19-фп ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ le demandeur : 

Á {ΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ ƻǳ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ traitement desdits déchets en vue de leur élimination ou 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нф ; 
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Á 5ƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘes écologiquement rationnelles conformément aux conditions fixées 

par voie réglementaire. 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł compter de la date de sa délivrance, en 

cas de non-réalisation ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜŘƛǘ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƴǳƭƭŜΦ 

[Ŝ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

les conditions et selon les modalités fixées par voie réglementaire. 

La loi 28-00 a été publiée au bulletin officiel n°5480 du 7 décembre 2006. Elle pose les règles et les principes 

fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de base pour tout ce qui se rapporte à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement. 

Ses apports les plus importants peuvent être résumés dans les points suivants : 

¶ Elle définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de leur 

prise en charge ; 

¶ Elle réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un système 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 

Elle interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories de déchets, 

tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des installations qui leur sont 

spécialement réservées ; 

¶ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en fonction 

Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ; 

¶ Elle fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻrtes de plans directeurs, à trois niveaux territoriaux différents, 

correspondants à trois catégories distinctes de déchets :  un plan directeur national pour la gestion 

des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels, médicaux 

et pharmaceutiques non dangereux, des déchets agricoles et inertes et un plan directeur préfectoral 

ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés ; 

¶ Elle met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǘŜƭǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

pollueur-ǇŀȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion des déchets permettra dŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans une perspective de développement durable ; 

¶ Elle établit un système de contrôle et de constatation des infractions assorti de sanctions à la fois 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction de la gravité des infractions commises ; 

¶ Elle tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de 

permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place des 
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aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines 

nécessaires à une gestion efficace des déchets. 

Par ailleurs, il est important de souligner que la présente loi ne prévoit pas de création de structures 

administratives nouvelles. En revanche, elle renvoie à de nombreux textes réglementaires devant préciser 

les modalités et procéduǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

Plusieurs décrets d'application de cette loi ont été publiés :  

¶ Décret n°2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 juillet 2008) portant classification des déchets et fixant la 

liste des déchets dangereux ; 

¶ Décret n° 2-09-139 du 25 joumada I 1430 (21 mai 2009) relatif à la gestion des déchets médicaux et 

pharmaceutiques ; 

¶ Décret n°2-09-284 du 20 hija 1430 (8 décembre 2009) fixant les procédures administratives et les 

prescriptions techniques relatives aux décharges contrôlées ; 

¶ Décret n°2 -09 -538 du 5 rabii II 1431 (22 mars 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur national de gestion des déchets dangereux ; 

¶ Décret n°2-09-285 du 23 rejeb 1431 (6 juillet 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur préfectoral ou provincial de gestion des déchets ménagers et assimilés et la procédure 

d'organisation de l'enquête publique afférente à ce plan ; 

¶ Le décret n°2-09-85 du 7 chaoual 1432 (6 septembre 2011) relatif à la collecte, au transport et au 

traitement de certaines huiles usagées ; 

¶ Décret n° 2-09-683 du 23 rejeb 1431 (6 juillet 2010) fixant les modalités d'élaboration du plan 

directeur régional de gestion des déchets industriels, médicaux et pharmaceutiques non dangereux, 

des déchets ultimes, agricoles et inertes et la procédure d'organisation de l'enquête publique 

afférente à ce plan. 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ décrète : 

Article premier :  En application des articles 29 et 83 de la loi n° 28-00 susvisée, les déchets sont inventoriés 

et classés, en fonction de leur nature et de leur provenance, dans un catalogue dénommé « Catalogue 

Marocain des Déchets »,  

Article 2 : Sont considérés déchets dangereux, les déchets désignés dans ledit Catalogue par astérisque (*).  

Article 3 : [Ŝ /ŀǘŀƭƻƎǳŜ aŀǊƻŎŀƛƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ 

aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux a pour objet de déterminer : 

Á [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ; 

Á [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation ; 

Á ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ 

recyclage et de valorisation. 
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[Ŝǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞlaboration du Plan directeur régional et du Plan directeur 

Préfectoral ou Provincial, visent à déterminer : 

Á [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 

Á Une prévision sur 5 et 10 ans des quantités de déchets à collecter et à éliminer ; 

Á ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

traitement, de stockage, de recyclage et de valorisation ; 

Á [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

2.1.7 Décret n° 2-14-χψς ÄÕ σπ ÒÅÊÅÂ ρτσφ ɉρω ÍÁÉ ςπρυɊ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ƴϲфф-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle est chargée de procéder : 

- !ǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

verbalisation prévus par les dispositions de la loi n° 11-03, de la loi n° 12-03, de la loi n° 13-03 et de 

la loi n° 28-00 susvisées ; 

- 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

législation particulière. 

2.1.8 Loi 13-πσ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌͻÁÉÒ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi 13-03 vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques, susceptibles de 

porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 

l'environnement en général. Deux décrets d'application de cette loi ont été publiés. 

Le chapitre II de cette loi, à l'article 2, précise que la loi s'applique à toute personne, physique ou morale, de 

droit public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations 

minières, industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou 

engins à moteurs ou appareils de combustion ou d'incinération de déchets ou de chauffage ou de 

réfrigération. 

Le chapitre III de cette loi, à l'article 4, précise « qu'il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, de 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou corrosifs, 

les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la concentration 

autorisée par les normes fixées par voie réglementaire ». 

Cet article précise également « qu'en l'absence de normes fixées par voie réglementaire, les exploitants des 

installations prévues à l'article 2 sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et plus avancées afin de 

prévenir ou de réduire les émissions ». 

Le décret n°2-09-нус Řǳ нл IƛƧŀ мпол όу ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en plaŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et chaque fois que les 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

concentration, indice de qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘs ministériels et les établissements 

publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et chaque fois que les 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Ces normes sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 13 Υ bƻǊƳŜǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Polluants Nature de Seuil Valeur limite 

Dioxyde de soufre (SO2) 

µg/m3 

Valeur limite pour la protection de la santé 
125 centiles 99,2 des 

moyennes journalières 

Valeur limite pour la protection des 

écosystèmes 
20 moyennes annuelles 

Dioxyde d'azote (NO2) 

µg/m3 

Valeurs limites pour la protection de la santé 

200 centile de 98 des 

moyennes horaires 50 

moyenne annuelle 

Valeurs limites pour la protection de la 

végétation 
30 moyennes annuelles 

Monoxyde carbone 

(CO) mg/m3 
Valeur limite pour la protection de la santé 

10 le maximum journalier de la 

moyenne glissante sur 8h 

Matières en 

Suspension µg/m3 
Valeurs limites pour la protection de la santé 

50 centile 90,4 des moyennes 

journalière ; MP10 

Plomb (Pb) µg/m3 Valeur limite pour la protection de la santé 1 moyenne annuelle 

Cadmium (Cd) mg/m3  Valeur limite pour la protection de la santé 5 moyennes annuelles 

L'ozone (O3) µg/m3 

Valeur limite pour la protection de la santé 
110 moyennes sur une plage de 

8h 

Valeurs limites pour la protection de la 

végétation 

65 moyennes journalières ne 

devant pas être dépassée plus 

de 3 jours consécutifs 

Benzène (C6H6) µg/m3 Valeur limite pour la protection de la santé 10 moyennes annuelles 
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2.1.9 Dahir n° 1 -69-170 du 10 joumada I 1389  du (25 juillet 1969) sur la défense et la 

restauration des sols  

Ce dahir comporte des règles relatives aux autorisations et interdictions en matière d'exploitation des 

ressources naturelles.  Le dahir réglemente les autorisations des travaux effectués dans les périmètres de 

défense et de restauration des sols et les autorisations d'implantation de certains établissements polluants. 

Il impose également un nombre assez important d'interdictions notamment dans les secteurs les plus 

importants du patrimoine naturel. 

2.1.10 Normes internationales régissant la pollution sonore  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

internationale fixant les normes de pollution sonore. 

La réglementation fixe, pour les installations classées, des niveaux sonores limites admissibles par le 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

Pour les valeurs admissibles ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

engendrer dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant : 

Tableau 14 : Valeurs admissibles du bruit 

Niveau de bruit ambiant dans les ZER (incluant 

ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

Emergence admissible E dB(A) 

 Période 7h - 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Période 22h ς 7h + 

dimanches et jours fériés 

Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 

dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

voisins habités ou occupés par des tiers ne doivent pas dépasser les valeurs ci-après : 

Tableau 15 Υ bƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Type de locaux Jour Période intermédiaire Nuit 

Locaux ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

35 dB(A) 30 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à activité de type tertiaire 45 dB(A) 45 dB(A) 45 dB(A) 

Locaux industriels non bruyants 55 dB(A) 55 dB(A) 55 dB(A) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŞƎŀƭŜ 
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à 45 dB(A), à laquelle on ajoutera des corrections pour tenir compte du type de zone (hôpital, résidentielle, 

urbaine, etc.) et de la période horaire. 

2.1.11 Loi n° 65-ωω ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le nouveau code de travail se caractérise par sa conformité avec les principes de bases fixés par la 

Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations unies et 

de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Cette loi a été promulguée par le 

Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 et a été publiée au BO n° 5210 du 6 mai 2004. Les décrets fixant 

l'application des articles du code du travail ont été publiés le 29 décembre 2004. 

2.1.12 Loi 54-05 relative à la gestion déléguée des services publics  

Cette loi, publiée au bulletin officiel n° 5404 du 16 mars 2006, définit les modes et procédures de passation 

des contrats de gestion déléguée, en retenant les principes d'appel à concurrence et de transparence des 

opérations. 

La gestion déléguée y est définie comme étant un contrat par lequel une personne morale de droit public, 

dénommée "délégant" délègue, pour une durée limitée, la gestion d'un service public de nature économique 

dont elle a la responsabilité à une personne morale de droit public ou privé, dénommée "délégataire" en lui 

reconnaissant le droit de percevoir une rémunération ou de réaliser des bénéfices sur ladite gestion. 

Pour sécuriser les investisseurs, le texte prévoit le recours à la procédure d'arbitrage pour le règlement des 

litiges et même la possibilité de se référer à l'arbitrage international dans le cas de réalisation 

d'investissements étrangers directs. De même, il traite du contenu et de la publication du contrat de gestion 

déléguée. Il fixe également les droits et obligations du délégant en matière de contrôle et de suivi de la 

gestion déléguée et du respect de ses engagements contractuels. 

Le texte contient aussi les dispositions relatives aux obligations du délégataire notamment en matière 

d'assurance et de préservation des droits acquis pour le personnel en place. 

2.1.13 Loi 07-ψρÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ Û 

ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅȟ ÅÔ ÓÅÓ ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ 

La loi N° 7-ум Řǳ с Ƴŀƛ мфун ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŀǘǊŜ ǘƛǘǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ-value et le quatrième aux dispositions 

transitoiǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

autres personnes morales de droit public et privé ou aux autres personnes auxquelles la puissance publique 

ŘŞƭŝƎǳŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

(Article 6). 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ doit être effectuée selon les dispositions de 

la loi n°7-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ 

par dahir n°1-81-254 du 6 mai 1982. La loi définit les procédures à suivre et protègent les droits de toutes les 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƻǳ ŘŜ 

ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎϥŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 

propriétaires, locataires ou toute personne qui peut faire valoir des préjudices résultant de l'expropriation à 
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ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ƛ-après nous 

distinguons : 

¶ Les indemnisations relatives aux dégâts de surface 

¶ [Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

 

a. Les indemnisations relatives aux dégâts de surface 

La loi reconnaît que tous les détenteurs de droits sont autorisés à percevoir une indemnisation. Les 

différentes catégories de détenteurs de droit qui peuvent prétendre à une indemnisation sont : 

¶ les propriétaires, 

¶ les locataires ou occupants, 

¶ les usufruitiers, 

¶ les propriétaires d'arbres ou de tout autre aménagement ou équipement, 

¶ les personnes exerçant sur la terre une activité de type commercial. 

La loi prévoit que la valeur des pertes et dommages encourus est déterminés par une Commission 

ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/9ύΦ [ŀ /9 ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭŀ 

circonscription domaniale ou un représentant déǎƛƎƴŞΣ ƭŜ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƳŜƳōǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ 

cette commission sont : 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Υ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řu développement rural de 

ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

¶ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Υ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ 

urbains ou son représentant. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ une letǘǊŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜκaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀǳ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

demander la réunion de la Commission d'Evaluation (CE) au niveau de chaque commune/province 

traversée, 

¶ ƭŀ /9 ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όǎƻƛt par m² de surface occupée soit au 

forfait), cette réunion est sanctionnée par un PV indiquant les montants arrêtés, 

¶ la liste des ayants droits est validée par les autorités locales sur la base de laquelle le montant des 

indemnisations est calculé, 

¶ l'Agence/Ministère prépare les montants d'indemnisation conformément à la liste validée. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜǎ 

tribunaux pour une nouvelle fixation des prix. Le juge revoit la proposition d'indemnisation faite par la CE et 

peut proposer un nouveau montant. 

5ŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Υ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥ!ƎŜƴŎŜκaƛƴƛǎǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴ ǊŜŎƻǳrs judiciaire. De façon générale, toute personne touchée 

par le projet peut faire appel auprès des tribunaux. La cour reçoit les plaintes et examine les procédures 

suivies avant de rendre son jugement. 
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b. Les indemnisations relatives ¨ lôacquisition des terrains 

[Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Υ 

Terrains privés (Melk) 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ [ŀ /9 ǎŜ ǘƛŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

préfectures, composée de représentants de la direction des domaines, des services des Impôts, de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł 

acquérir. Si le propriétaire accepte le prix fixé, un acte de vente est ensuite ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜκ5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŘŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ aŀǎŜƴύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜΦ 

Les indemnisations ne prennent pas en compte les éventuels changements de valorisation résultant de la 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique. 

Terres collectives et Guich : 

[Ω!ƎŜƴŎŜκaƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŜ ƭΩ9ǘŀǘ όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ 

de reverser une indemnité pour perte de moyen de production aux agriculteurs qui exploitaient les parcelles 

acquises. 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲт-81 porte le N°2-82-382 du 16 Avril 1983. Les principaux articles de ce 

décret sont : 

Article 1 : 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǎǾƛǎŞŜ ƴϲ т-умΣ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊƛǎ 

sur proposition du ministre intéressé. 

Article 2 : [ΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŞ ŀǳ нϲ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ т-81 précitée est pris : 

¶ tŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭŜ ƻǳ 

toute personne à qui elle aura délégué ce droit ; 

¶ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ 

préfecture ou une personne à qui elle aura délégué ce droit ; 

¶ tŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ les cas autresque ceux visés ci-

dessus. 

Article 3 : [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ т-81 précitée. 

Article 4 : 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ т-81 précitée, la modification de la destination de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 

Article 5 : tŀǊ ζ ǇǊƛȄ ƛƴƛǘƛŀƭη ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ т-81 précitée, il faut entendre le montant de 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀŎŎordée au propriétaire. 

Article 7 : [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ т-81 précitée, chargée de fixer le prix des immeubles 

ƻǳ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ ŦǊŀǇǇŞǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Υ 

Les membres permanents sont : 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

E
IE

S 

  50 
 

GROUPE CDG  

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Τ 

¶ Le chef de la circonscription domaniale ou son délégué ; 

¶ [Ŝ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘƛƳōǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Τ 

¶ [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΦ 

Sont membres nƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Υ 

Terrains urbains bâtis ou non bâtis : 

¶ [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Τ 

¶ [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Τ 

Terrains ruraux  : 

¶ [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de la réforme agraire ou son délégué ; 

¶ [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Τ 

[Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜΦ 

Article 8 : [ΩŀŎǘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ по ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ т-ум ǇǊŞŎƛǘŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ acte 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ м 

et 2 du présent décret. 

2.1.14 La loi organique 113 -14 relative aux communes  

Ce texte de loi devrait traduire une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au centre de l'édifice 

institutionnel du pays, harmoniser davantage la Charte communale actuelle avec les dispositions de la 

Constitution, consolider la place des provinces et des préfectures en les séparant des services de 

l'administration territoriale relevant de l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du 

développement et de l'efficacité. 

2.1.15 Dahir de 1914 relatif au domaine public   

Le Dahir de 1914, considérant qu'il existe une catégorie de biens qui ne peuvent être possédés privativement 

parce qu'ils sont à l'usage de tous, et dont l'administration appartient à l'Etat tuteur de la communauté et 

qu'il importe de préciser la nature et la situation juridique des biens restant dans le domaine public ainsi que 

les règles qui président à leur gestion a décrété : 

Font partie du domaine public au Maroc :  

Á le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées, ainsi qu'une zone de 6 mètres mesurée 

à partir de cette limite ;  

Á les rades, ports, havres et leurs dépendances ;  

Á les phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au balisage des 

côtes et leurs dépendances ;  

Á les cours d'eau de toute nature et les sources qui leur donnent naissance ;  

Á les puits artésiens jaillissants ; les puits et abreuvoirs publics ;  
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Á les lacs, étangs, lagunes et marais salants ;  

Á les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics ;  

Á les digues, barrages, aqueducs, canalisations et autres ouvrages exécutés comme travaux publics en 

vue de la défense des terres contre les eaux, de l'alimentation des centres urbains ou de l'utilisation 

des forces hydrauliques ;  

Á les routes, rues, chemins et pistes, les chemins de fer ou tramways, les ponts et généralement les 

voies de communication de toute nature à l'usage du public ;  

Á les lignes télégraphiques et téléphoniques, les pylônes de la télégraphie sans fil ;  

Á tous les ouvrages de défense et de fortification des places de guerre ou des postes militaires et leurs 

dépendances. 

Et, en général, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne peuvent être possédés privativement 

comme étant à l'usage de tous. 

Ce Dahir a aussi précisé que le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Cependant les domaines 

reconnus sans utilité public, peuvent être déclassés par arrêté. 

2.1.16 Loi 12-ωπ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÓÏÎ ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

La loi du 17 juin 1992 relative à l'urbanisme, promulguée par le Dahir 1.92.31 du 17 juin 1992 a pour objet 

de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de construction ainsi que d'instituer des 

sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un décret d'application n°2-92-832 divisé en 43 

articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit une définition juridique des différents documents 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ {5!¦Σ tƭŀƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ t½Σ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ t!Σ 

arrêtés d'alignement, permis de construire) et réglemente la construction. Cette loi s'applique aux : 

Á Communes urbaines, c'est-à-dire les municipalités et les centres autonomes ; 

Á Centres délimités des communes rurales, c'est-à-dire les parties du territoire d'une commune rurale 

dont les limites sont fixées par voie réglementaire ; 

Á Zones périphériques des communes urbaines, c'est-à-dire les territoires ruraux avoisinant les villes 

qui s'étendent sur quinze kilomètres à partir du périmètre municipal ; 

Á Groupements d'urbanisme, c'est-à-dire un ensemble de communes urbaines, avec leurs zones 

périphériques et éventuellement des communes rurales avoisinantes qui ont une relation 

économique nécessitant un aménagement d'ensemble. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǊǘƛ Ŝƴ 

1993. Des dispositions importantes de ce texte prévoient la préservation des terres agricoles et des forêts, à 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜs limites des terres agricoles et forestières sont fixées par voie 

réglementaire. Des cartes de zones agricoles et forestières doivent être élaborées lors de la préparation des 

{ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ 

2.1.17 Loi 16-99 sur les transports, et son d ïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le développement économique et social de tout pays est tributaire d'un aménagement planifié et 

harmonieux du territoire national prenant en considération la protection de l'environnement, l'extension des 

échanges internationaux et la mise en place d'un système global de transport en harmonie avec les besoins 
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des usagers dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses et les plus efficientes, à même 

de contribuer à consolider l'unité territoriale et la solidarité nationale. 

De ce fait, il s'avère nécessaire d'élaborer un cadre législatif englobant les différentes catégories de transport 

routier leur garantissant un développement harmonieux dans un cadre de complémentarité et de 

concurrence loyale et ce à travers l'introduction progressive de dispositions dans la législation régissant les 

transports routiers, ayant pour but la mise à niveau de ce secteur en vue de son intégration dans un système 

global de transport avec toutes ses composantes. 

Ces dispositions progressives retiennent le professionnalisme comme critère d'accès au marché par 

l'introduction, dans une première phase, de normes qualitatives en vue de l'exercice de la profession de 

transporteur routier de marchandises et par l'extension desdites normes à l'activité de transport des 

voyageurs après avoir maîtrisé les mécanismes du marché. Elles concernent également l'ouverture du 

marché de transport des marchandises à la concurrence loyale par la libéralisation du système de tarification, 

l'intégration des camions dont le poids total autorisé en charge varie entre 3,5 et 8 tonnes dans l'activité 

réglementée et la suppression du monopole d'affrètement dévolu à l'ONT, en confiant à cet établissement 

public, la mission d'encadrement et de développement du secteur. Ces dispositions concernent en dernier 

lieu la création de nouvelles professions pour renforcer les potentialités du secteur. 

L'entrée en vigueur de ces dispositions doit être accompagnée par l'édiction de mesures réglementaires et 

la réalisation de projets d'investissements pendant la phase transitoire, en vue de garantir leur applicabilité 

de manière à contribuer à la mise en place des conditions nécessaires permettant le lancement d'un plan 

harmonieux et efficient des transports routiers dans notre pays. 

2.1.18 DécrÅÔ ÎЈςȢρςȢτψτ ÐÒÉÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςω-05 relative à la protection des 

espèces de flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce  

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ espèces de faune et 

de flore sauvages concernées par les dispositions de ladite loi et les modalités de la délivrance des permis, 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ et la réintroduction dans la nature des espèces de faune et de flore sauvages inscrites aux 

catégories de la loi 29-05. 

2.2 Exigences des principaux bailleurs de fonds  
2.2.1 Introduction  

Depuis le début des années 90, la majorité des organismes de financement se soƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ minimiser les impacts environnementaux négatifs et pour permettre une meilleure 

intégration des projets dans leur environnement. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

le promoteur (oǳ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sur : 

Á La faisabilité environnementale du projet ; 

Á Les changements dans la conception du projet ; 
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Á Les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ 

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 

projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et sur des secteurs ou des régions, telles 

ǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ  ΨΩǎŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴŘ ǊŜƎƛƻƴŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘΩΩ 

(étude environnementale sectorielle et régionale). Un exemple de cette approche se retrouve dans la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ŎŜŎƛ Υ ΨΩ[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 

Banque Africaine de Développement envers la gestion environnementale et le développement durable est 

basée sur ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭes deviendront partie intégrale des 

ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΩΩΦ 

2.2.2 Banque Africaine de Développement  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

réalisation de projets de dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ .!5 ŀŘƻǇǘŀƛǘ Ŝƴ мффл ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 1997) 

pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit », avec comme Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

- [Ŝǎ {h н Ł р ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛon révèle que le projet peut présenter 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivants : 

- S.O.1 : Evaluation environnementale et sociale 

- S.O.2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et 

indemnisation 

- S.O.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- S.O.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- S.O.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

Afin de remplir pleinemŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 

des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une évaluation 

environnementale peut être réalisée et précisant les éléments de ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
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compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place pour minimiser les 

répercussions environnementales des projets. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Les projets de ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ressources naturelles. Les projets de catégorie 2 sont égalemenǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘion 

environnementale en raison de leurs caractéristiques. 

2.3 Conventions internationales  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ aŀǊƻŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et gérer 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΨǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŀƴǘ ƭŜ aŀǊƻŎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la RŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ quatre-vingts 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎΣ Řƻƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƻƴȊŜ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΨŀƎƛǘ 

notamment des conventions suivantes : 

¶ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

ŘΨŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ; 

¶ Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΨƻȊƻƴŜ ; 

¶ Convention sur les changements climatiques ; 

¶ Convention sur la diversité biologique. 

2.4 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ Ŏoordination, qui fait partie du Ministère de 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable et ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent essentiellement 

des institutions ministérielles suivantes : 
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2.4.1 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ -ÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

2.4.1.1 $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Ce département est chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de sauvegarde de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales tout en laissant les fonctions 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

collectivités locales. 

2.4.2 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŀŞǊƛŜƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 

pour mission de définir la politique du gouvernement en matière de sécurité routière et de coordonner sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ 

ministère a des prérogatives concentrées autour du littoral maritime, des bassins portuaires, des carrières, 

des richesses hydrauliques et du domaine public en général. 

2.4.2.1 Direction Générale ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 

Elle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭa quantité de 

ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ Ǉlanification et leur 

gestion. Elle est aussi chargée du contrôle des caractéristiques qualitatives et quantitatives des ressources 

en eau. Actuellement, elle assure la subvention des Agences de Bassins hydrauliques (ABH) conformément à 

ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƭƻƛ мл-фр Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύΦ 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !.IΣ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ŘΩŀŦŦŜǊƳƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

décentralisée de ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les agences de bassins prennent en charge certaines missions qui étaient du ressort des Directions 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ό5wIύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

ŘΩŀƛŘŜǎΣ ǇǊşǘǎ Ŝǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ 

dépollution des unités industrielles, etc.). 

2.4.3 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ Direction Générale des Collectivités Locales  

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les collectivités locales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte communale. En ce 

qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur confère de grandes responsabilités en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ 

déchets solides, et à la protection des ressources naturelles. 
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Malgré les pouvoirs qui leurs sont conférés, la pratique a démontré les difficultés de ces administrations à 

gérer correctement ces services vu que les moyens financiers, techniques et humains dont ils disposent 

restent limités par rapport aux tâches qui leurs sont confiées. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǘŜƴŘŜ Ł ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ Ǉotable, 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎΣ Ł ƭΩhb9t ƻǳ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ 

des services publics historiquement géré par les communes. 

Les terrains de la zone de projet, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et 

ƛƴǎŀƛǎƛǎǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜǘƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

modifié Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

établissements publics et les collectivités communales peuvent acquérir un terrain collectif conformément 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ 27 avril 1919 précité. 

2.4.1 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 0ðÃÈÅ -ÁÒÉÔÉÍÅȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 2ÕÒÁÌ ÅÔ ÄÅÓ %ÁÕØ ÅÔ 

Forêts 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ 

activement dans le domaine ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ !ƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Via ces directions, il a été chargé de la promulgation de la charte communale ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ōǊǳǘŜ Ŝǘ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

hydro-agǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

2.4.1.1 Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification  

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Iŀǳǘ-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la 

Désertification, a en charge la gestion du domaine forestier, la conservation des parcs nationaux, la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

de santé des forêts, la restauration des sols et la lutte contre la désertification. 

Les attributions de cette institution sont dictées par le décret n° 2-04-503 du 21 hija 1425 (1er février 2005) 

portant attributions et organisation du Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la 

Désertification. 

[Ŝ I/9C[/5 Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ 

gouvernement en matière de développement durable des ressources forestières. 

2.4.2 Ministère de la Santé  

Le Ministère de la Santé est chargé de l'élaboǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les départements concernés, pour promouvoir 

le bien-être physique, mental et social des habitants. 

Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec les 

départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise en 

application et le suivi de réalisation des programmes. 
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Dans son mandat pour protéger la santé de la population, ce Ministère agit dans la lutte contre les maladies 

ƳƛŎǊƻōƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ Řǳ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǇƛŘŞƳiologie et de Lutte contre les Maladies. En 

ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŎŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ 

ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊe des 

populations. Il intervient également dans la gestion des ordures ménagères pour protéger les ressources en 

eau. 

2.4.3 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ 6ÅÒÔÅ ÅÔ .ÕÍïÒÉÑÕÅ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ Numérique est chargé de la conception 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ǇŀǊ 

les lois et règlements en vigueur. 

A ce titre, le ministère est chargé de : 

Á 9ƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies et de la poste, et leur déclinaison en programmes opérationnels ; 

Á Valider leǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ 

des PME, ainsi que leur déclinaison en programmes opérationnels ; 

Á tƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ 

commerce, des nouvelles technologies et de la poste ; 

Á Contribuer à la gestion de la relation avec les institutions et les organisations internationales et 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Τ 

Á Produire les statistiquŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

nouvelles technologies ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ 

commerce et des nouvelles technologies ; 

Á tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies ; 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

que les pôles de compétitivité. 

Á ContribueǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

Á 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎe et des 

nouvelles technologies ; 

Á 9ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

nouvelles technologies ; 

Á Réguler le secteur postal ; 
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Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ coopération ; 

Á tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

en entreprise, de la surveillance du marché et de la protection du consommateur ; 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

technologies. 
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3 Description et justification du projet  

3.1 Justification du projet  

Suite au problème de chute de débit des puits alimentant le centre de TISSA et les centres liés dans les étés 

2016-нлнлΣ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǇǳƛǘǎΣ 5wр ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩ!9t ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt Driss 1er. 

3.2 Consistance du projet  

/ŜǘǘŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

avoisinantes, à savoir :  

¶ Oued Jmaa, 

¶ El Bsabsa, 

¶ Sidi Mohamed Ben Lahcen  

¶ Messassa  

¶ Oulad Daoud, 

¶ Bouaarouss 

¶ Ras El Oued  

¶ Ain Maatouf 

Elle consistera en : 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ мнл ƭκǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {¢ ŘŜ 5Ǌƛǎǎ мŜǊ Τ 

¶ C¢t ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƪƳǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜΣ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ƴƻƳƛƴŀǳȄ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ нлл Ł пллΦ 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ réservoir de mise en charge semi-enterré de capacité 3000 m3.  

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {t ŀǾŜŎ ōŃŎƘŜ ŘŜ млллƳоΣ ǉǳƛ ƳŝƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘŜ ¢L{{!Σ ǇƻǳǊ ǳƴ 

débit de 90 l/s. 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜƳƛ-enterré de capacité 1500 m3, pour la ville de Tissa 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {t ŀǾŜŎ ōŃŎƘŜ рллƳоΣ ǉǳƛ ƳŝƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ hǳƭŀŘ 5ŀƻǳŘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ 

40 l/s. 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜƳƛ-enterré de capacité 500 m3, pour le centre Ouled Daoud. 

Ces travaux seront réalisés, selon 5 lots : 

¶ Lot N°1 : Conduites Adduction (ST-TISSA) ; 

¶ Lot N°2 : Conduites Oulad Daoud; 

¶ Lot N°3 : Génie Civil ; 

¶ Lot N°4 : Equipements des Stations de pompage  

¶ Lot N°5 : Ligne électrique. 
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Figure 1 : tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜ  
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Figure 2 : Plan de situation des ouvrages projetés 
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3.3 Analyse de la situation sans projet  

La situation ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

La situation "sans projet" revient à laisser des zones en perpétuel développement démographique et 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŜȄŀŎŜǊōŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

souterraines, la baisse du niveau des nappes, les rabattements de débits et la détérioration de la qualité des 

eaux. 

/ŜŎƛ ŎƻƴŘŀƳƴŜǊŀ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳōǾŜƴƛǊ Ł 

ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŜǊŀ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ 

risque de tomber en déficit hydrique. 

3.4 SouÒÃÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ  

[ŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ƻǳ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb99κ.9 Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩhb99κ.h 

3.5 Statuts foncier  

Les données sur le foncier seront ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ όt!¢ύ 

3.6 #ÏĮÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Tableau 16 : Coût d'investissement 

LOT COUT DHS TTC 

Conduites1 38 000 000 

Conduites2 22 000 000 

Equipement 8 000 000 

G-C  17 000 000 

Ligne électrique 5 000 000 

TOTAL 90 000 000 

3.7 Planning de réalisation  

[Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ǎŜǊŀ ŀǊǊşǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ tta ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩhb99 Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ .!5Φ 
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4 )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les différentes composantes 

du projet. 

La zone du projet est située au niveau de province de TaounateΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ de la ville de Tissa et les communes avoisinantes, ceci générera de multiples 

impacts sur les différents éléments du milieu (biophysique et humain). 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

qui peuvent être touchés par les actions du projet. 

ü Zone d'étude à effet direct : Cette zone correspond à un territoire englobant le linéaire de pose des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇǊŞǎŜƴŎŜκŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

engƛƴǎΣ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

ü Zone d'étude à effet indirect : Cette zone correspond aux zones alimentées, elle englobe toutes les 

communes qui seront desservies dans le cadre du présent projet. 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

composante du projet et du milieu environnant. 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎique 
relatifs au présent projet : 
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Figure 3 : Carte de délimitation de la ZE 
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5 Description du milieu  

5.1 Milieu physique  
5.1.1 Situation géographique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǳŜŘ WŀƳŀŀΣ ŘŜ .ǎŀōǎŀΣ 

de Sidi Mohamed Ben Lahcen et de Messassa, qui relèvent toutes de la province de Taounate. 

La Province de Taounate est située dans la Région Fès-Meknes ; elle est délimitée par : 

Á Les tǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘΩ9ƭ IƻŎŜƛƳŀ Ŝǘ ŘŜ /ƘŜŦŎƘŀƻǳŜƴŜΣ ŀǳ bƻǊŘ ; 

Á Les provinces de Sefrou et de Moulay Yaakoub, au Sud ; 

Á [ŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŀȊŀΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ; 

Á [Ŝǎ tǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ {ƛŘƛ YŀŎŜƳ Ŝǘ ŘΩhǳŀȊȊŀƴŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩétude relève du cercle de Tissa. 

La carte suivante présente la carte de situation du projet. 

5.1.2 Relief  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŀƻǳƴŀǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŜƭƛŜŦΣ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ōƛŜƴ 

distinctes : 

Á La partie nord, à relief montagneux ; elle couvre environ 40% de la superficie totale de la province ; 

ses altitudes varient et vont jusqu'à 1800 m. Elle est traversée par six grandes rivières, constituant 

les principaux affluents de l'Oued Ouergha. 

Á La partie sud, à relief vallonnée ; elle couvre une superficie de 3300 km² environ ; les altitudes varient 

de 1000m, au jbel Zeddour, à 150 m, le long de l'oued Inaouen. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǳŜŘ WƳŀŀΣ ŘŜ .ǎŀōǎŀΣ ŘŜ {ƛŘƛ 

Mohamed Ben Lahcen et de Messassa, relève de la partie sud. Le tableau, ci-après, récapitule les 

caractéristiques du relief de chaque commune. 

Tableau 17 : Caractéristique du relief 

Commune Caractéristiques du relief 

Tissa Reliefdominé par les collines 

Oued Jamaa Relief principalement constitué des collines 

Messassa Relief principalement constitué des collines 

Bsabsa 78% des plateaux, 16% des montagnes et 6 % de la plaine 

SMBL 39% des collines, 31% des plateaux, 18% de la plaine et 12% des montagnes 
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Figure 4 : Carte de situation 
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5.1.3 Climat  

Le climat de la province de Taounate est de type continental : froid et humide en hiver, et chaud et sec en été. Sur l'année, la température 

moyenne à Taounate est de 17.0 °C. Il précipite en moyenne 655 mm de pluie, par an. 

Les données climatiques traitées ci-après sont extraites du model climatique (climate-data.org) pour une période de 1982 à 2012. 

5.1.3.1 Précipitations  

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ grande variabilité spatio-temporelle. 

 

Figure 5 : Pluviométrie 

5.1.3.2 Température  

Sur l'année, la température moyenne, à Taounate, est de 17.0 °C. Le mois le plus chaud de l'année est celui de Juillet, avec une température 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нсΦр ϲ/Φ WŀƴǾƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фΦм ϲ/Φ [ŀ ŦƛƎǳǊe, ci- après, 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŜƴǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ et celle 

maximale. 
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Figure 6 : Température 

 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ƻƳōǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ Ŏƛ-dessus, il se dégage une grande variabilité mensuelle des précipitations, dont le 

maximum a été enregistré durant le mois de décembre, avec 101 mm de pluie, et le minimum, en mois de juillet, avec seulement 1 mm 

de pluie. La différence de précipitations, entre le mois le plus sec et le mois le plus humide, est de 100 mm, ce qui caractérise le climat 

continental. 

 

Figure 7 : Diagramme Ombrothermique 

5.1.3.3 Vent 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ 

précipitations. La fréquence de ces vents est maximale de Novembre à Avril et faible ou nulle en été. 
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Les vents du secteur Est (Siroco, chergui) sont chauds et secs. Ils sont responsables de la sécheresse relative, qui sévit de Juin à Septembre. 

9ƴ ƘƛǾŜǊΣ ŎŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǘ ǎƻƴǘ ŦǊƻƛŘǎ Ŝǘ ǎŜŎǎΣ Ƴŀƛǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΦ 

5.1.4 Géologie  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ {ŀƠǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞ-rifaine : 

Á La zone pré-ǊƛŦŀƛƴŜ όƭŜ ǇǊŞǊƛŦύ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ƳŀǊƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǇŜǳ ŀŎŎǳǎŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǘŜŎǘƻƴƻ-

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŃƎŜ aƛƻŎŝƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƪƭƛǇǇŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ [ƛŀǎ ŀǳ ¢ƻǊǘƻƴƛŜƴΦ [Ŝǎ ǊƛŘŜǎ ǇǊŞǊƛŦŀƛƴŜǎ 

correspondent à des chaînons alignés E-W culminant à Jbel Zerhoun (situé au Nord de Meknès) avec une altitude de 1118 m. Leur 

ossature est constituée de terrains jurassiques encadrés par les marnes néogènes. 

Á [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ {ŀƠǎǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ōƭŜǳŜǎ ŘΩŃƎŜ ¢ƻǊǘƻƴƛŜƴ ǎǳivie 

ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŦŀǳǾŜǎ ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘΩŃƎŜ plio-ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ¢ƻǊǘƻƴƛŜƴΦ 

Cette individualisation serait le résultat de la succession de plusieurs phases d'extension et/ou de compression, exprimées surtout 

Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǎement des rides prérifaines. 
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Figure 8 : Carte géologique de la ZE 
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5.1.5 Hydrologie   

La province de Taounate fait partie des 3 sous-bassins des oueds Ouergha, Leben et Inaouen ; le plus 

important est le sous-bassin de Ouergha. Les apports des oueds Inaouen et Ouergha sont retenus, 

respectivement dans le barrage Idriss 1er et celui d'Al Wahda. De même, des ouvrages hydrauliques, de petite 

à moyenne taille sont en service sur les principaux affluents de l'Ouergha. De même, la province dispose de 

5 lacs collinaires, dont les eaux sont destinées principalement à l'abreuvement des animaux. 

5.1.5.1 Barrage Idriss I  

Le barrage Idriss Ier, situé sur l'oued Inaouène à 30 Km au Nord Est de la ville de Fès est le Ier ouvrage du 

Haut Sebou-Inaouène, les travaux dans le barrage ont été démarrés en 1968 et ont été achevés en 1973. 

Sa vocation principale est l'irrigation de 72.000 ha dans la plaine du Gharb, d'autre part la mise en place d'une 

usine hydroélectrique de puissance installée de 40 Mw sur le barrage et la production d'énergie est de 66 

Gwh/an. 

Les caractéristiques principales de l'ouvrage : 

Hydrologie 

ü Cours d'eau : Inaouène 

ü Bassin versant : Inaouène 

ü Superficie du Bassin versant au site du barrage : 3330 Km2 

ü Altitude moyenne : 720 NGM 

ü Pluie moyenne du bassin versant : 830 mm 

ü Apport moyen annuel : 600 Mm3 

ü Débit moyen annuel : 17.6 m3/s 

ü Débit moyen d'étiage : 1.7 m3/s 

ü Débit de pointe de la crue centennale : 1430 m3/s 

ü Débit de pointe de la crue millénaire : 2500 m3/s 

ü Coefficient d'écoulement : 0.2 

Retenue du barrage 

ü Longueur : 27.5 km 

ü Largeur : 2 Km 

ü Cote normale : 217 NGM 

ü Longueur de la retenue normale : 217 NGM 

ü Surface de la retenue normale : 55.8 Km2 

ü Volume de la retenue normale : 1186 Mm3 

ü Niveau des PHE : 220.3 NGM 

ü Volume de la retenue au NPHE : 1361 Mm3 

ü Cote de la tranche morte : 167 NGM 

ü Volume de la tranche morte : 1.2 Mm3 

Barrage 



EIES Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩAEP de la ville de tissa et des communes avoisinantes a partir du barrage idriss 1er 

 

E
IE

S 

  72 
 

GROUPE CDG  

ü Type : Poids à contreforts 

ü Hauteur maximale sur le lit de l'oued : 62 m 

ü Hauteur maximale sur les fondations : 72 m 

ü Cote du couronnement : 220.50 NGM 

ü Longueur du couronnement : 447.3 m 

ü Epaisseur à la base : 63 m 

ü Epaisseur en crête : 2.5 m 

ü Fruit amont : 0.4 

ü Fruit aval : 0.5 

ü Volume du béton : 450000 m3 

Ouvrages de restitution 

a) Evacuateur de crue 

ü 1 évacuateur de crue à seuil libre "creager" 

ü longueur : 180 m 

ü Cote de calage : 217 NGM 

ü Cote de restitution : 177.25 NGM 

ü Débit maximum : 2400 m3/s 

b) Vidange de fond 

ü 4 vidanges de fond installées dans les contreforts 

ü Cote du seuil d'entrée : 167 NGM 

ü Cote de restitution : 165.25 NGM 

ü Débit évacué par chaque vidange pour la cote de la retenue 

Á 220 NGM : 300 m3/s 

Á 205 NGM : 275 m3/s 

c) Prise d'eau agricole 

ü 1 prise d'eau agricole 

ü Cote du seuil d'entrée : 167 NGM 

ü Cote de restitution : 167 NGM 

ü Débit évacué sous la cote du plan d'eau à 190 NGM est 50 m3/s 

d) Prises d'eau usinière 

ü 2 prises d'eau usinière 

ü Cote du seuil d'entrée : 174.75 NGM 

ü Cote de restitution : 159.80 NGM 

ü Cote minimale de turbinage : 192 NGM. 

ü Diamètre des conduites : 3.80 m 

ü Longueur des conduites : 63 m 

Equipements électromécaniques 

a) Vidanges de fond 

ü Les vidanges de fond sont équipées de : 

ü 2 vannes Wagon sous carter de 4.1m x 8.3m 

ü 2 vannes segment de 4.1m x 7m 

ü 4 armoires de commande électrique pour les vannes de gardes 
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ü 4 armoires de commande électrique pour les vannes secteurs 

ü 8 pompes de commande oléodynamiques des vannes plates et secteurs 

 

b) Prise d'eau agricole 

La prise d'eau agricole est équipée de : 

ü 1 vanne plate de garde de 1.5m x 3m 

ü 1 vanne secteur en charge de 1.5m x 3m 

ü 1 armoire de commande électrique pour la vanne de garde. 

ü 1 armoire de commande électrique pour la vanne secteur. 

ü 2 pompes de commande oléodynamiques des vannes plate et secteur. 

 

c) Prises d'eau usinière 

Les prises d'eau usinières sont équipées de : 

ü 2 vannes plates de garde de 3m x 4m 

ü 2 vannes secteurs en charge de 3m x 4m 

Appareils d'auscultation 

Les appareils d'auscultation se composent de : 

ü Repères topographiques 

ü Réseau de drains, de piézomètrie et de fuites 

ü Distofors, Extensomètre et sondes thermométriques 

ü Pendules, Vinchons 

Les galeries 

Les différentes galeries du barrage sont : 

ü Galerie de pied amont située de drainage et de contrôle située au niveau de la cote 152 NGM. 

ü Galerie d'accès à la salle de commande située au niveau de la cote 173 NGM. 

ü Galeries d'accès aux chambres de commande des vannes de garde situées au niveau de 211 NGM et 

214 NGM. 

ü 2 galeries de drainage RG situées au niveau de 172 NGM et 220 NGM. 

ü 2 galeries de drainage RD situées au niveau de 172 NGM et 220 NGM. 

ü 5 galeries d'accès aux chambres de pendules situées à 172 NGM. 

Salle de commande 

Une salle de commande située à la cote 173 NGM renfermant : 

ü Armoires de commande à distance des vannes de gardes et de secteurs de réglage de débit. 

ü Une station de traitement de l'eau pour l'AEP de la cité du barrage. 
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5.1.6 Hydrogéologie  

ü Nature du réservoir aquifère 

La province de Taounate relève de la nappe pré-rifaine, qui est le domaine des nappes de charriage, 

ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ƴŀǇǇŜ ŘΩhǳŜȊȊŀƴŜ Ŝǘ ƴŀǇǇŜ ǇǊŞ-rifaine. La nappe pré-rifaine est constituée de matériaux, 

déposés dans la partie méridionale du sillon sud-ǊƛŦŀƛƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩhǳŜȊȊŀƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

déposés dans une zone plus interne du sillon, et qui ont été charriés vers le Sud. 

ü {ǳōǎǘǊŀǘǳƳ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊƛƎƛŘŜ Ŝǘ ŎŀǎǎŀƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞǊƛŜ Řǳ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜΣ a été fracturé en multiples dalles ou écailles, 

se chevauchant les unes les autres, pour former des rides pseudo-anticlinales, qui ont percé la couverture 

ƳŀǊƴŜǳǎŜ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ Ŝǘ Řǳ aƛƻŎŝƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ǘǊŝǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǎƻƭƛŘŀǊƛǎŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳōǎǘǊatum 

jurassique et a comblé, comme elle a pu, c'est-à-dire dans un grand désordre, les pseudo-synclinaux, qui se 

creusaient entre les reliefs précédents. 

ü Caractérisation hydrodynamique 

Le versant atlantique de la chaîne rifaine ne peut être dissocié, du point de vue hydrogéologique. Il comprend 

une partie du bassin hydrogéologique de la zone rifaine et lebassin hydrogéologique de la zone pré-rifaine. 

Au centre-ŜǎǘΣ ƭΩLƴƴŀƻǳŝƴŜ Ŝǘ ƭŜ [ŜōŝƴŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞ-rifaine. 

ü Ressources en eau de la zone pré-rifaine 

Ces ressources sont importantes, mais nécessitent, pour être utilisées, la construction de plusieurs ouvrages 

ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

sur la zone pré-rifaine, apporte aux rivières une moyenne de 5350 millions de mètres cubes par an. 

En regard de cet énorme potentiel hydraulique, le rôle de régularisation, joué par les réservoirs souterrains, 

ressort comme extrêmement faible. Il ne fait aucun doute que les exutoires des nappes souterraines de cette 

région sont généralement les rivières. Les pertes des nappes, par évaporation, doivent, en effet être minimes 

Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du bassin. 

ü ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

concernées par la présente étude : 

Tableau 18 : Ressources en eau 

Commune Ressources en eau 
Tissa Oued Lben, qui traverse la municipalité, en plus des puits et des sources locales. 

Oued Jamaa 

La commune est traversée par trois oueds: Oued Lben, Oued Inaouen et Oued Jamaa. 
La commune dispose aussi de ressources souterraines importantes, en plus de sa 

proximité du lac du barrage Idriss 1er, qui constitue une ressource importante pour 
l'irrigation. 
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Messassa 
Cette commune connait une pénurie d'eau, marquée par l'absence des ressources 

superficielles, et la forte fluctuation du niveau des ressources souterraines, avec des 
chutes de débit en été. 

Bsabsa 
La commune est sillonnée par Oued Lben. D'autres points d'eau, sous forme de puits ou 

forages, sont disponibles, au niveau de certains douars. 

SMBL 
La commune compte plus d'une vingtaine de points d'eau, qui connaissent des fortes 

fluctuations de débit entre l'hiver et l'été. 

Les figures suivantes présentent les cartes hydrologique et hydrogéologique du projet. 
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Figure 9 : Carte hydrologique du projet 
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Figure 10 : Carte hydrogéologique du projet 
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5.2 Milieu biologique  

Le biome méditerranéen à bénéficié durant le dernier cycle de glaciation et ƧǳǎǉǳϥŁ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƴƛŎƘŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ /ŜŎƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

espèces caractérisant le vivant du périmètre méditerranéen. 

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛǎΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ŘΩƻƭƛǾŜǎ 

et de céréales. Elle a été sujette de plusieurs projets assurant son développement économique et social, 

altérant ainsi le fonctionnement écologique naturel de ces écosystèmes environnants. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

de Fès - Meknès, le présent projet a pour objet de condǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ LŘǊƛǎǎ tǊŜƳƛŜǊΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŞ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ǘƛǎǎŀ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƻƴ Ǿŀ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

faunistiques et la prƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Afin de mettre le projet dans son contexte environnant, une description des ressources biologiques 

régionales sera présentée pour permettre aussi une vue assez complète de la zone délimitant le projet. 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ 

ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 

étudié un territoiǊŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘǊƻƛǘ ŎƻǳƭƻƛǊΦ 

Nous décrivons ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Řŀƴs ses aspects liés 

successivement à la flore, la faune et les espaces protégés. 

5.2.1 Flore  

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƠǎǎ ǎΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜ par une productivité elevée, et ceci en termes de culture de céréales, oranger 

Ŝǘ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊΦ ±ǳ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǎƻƭ ŀ ŞǘŞ exploité, les espaces naturels se sont trouvés en ilot très 

ŘŞƎǊŀŘŞǎ ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Τ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ 

façonné et utilisé pour des cultures fruitières (olivier et oranger), maraichères et en grande partie céréalières. 

La végétation naturelle se résume donc en une végétation inféodée aux systèmes des eaux courantes et très 

peu au système terrestre 

Lors de la visite du terrain on a pu relever des formations à oléastres de lentisque et de doum. Se sont des 

formations de plaines et de basses montagnes qui délimitent généralement la limite inferieure des 

caractéristiques faunique et floristique de la faune et des sommets des montagnes. 

GénŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀŎƛǉǳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ 

leur environnement et aussi en évolution progressive ou légèrement régressive. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊticularités écologiques, 

correspondant ainsi aux bioclimats semi-aride et subhumide à hivers frais, tempéré et chaud, et elles sont 

affiliées aussi a des étages de végétation thermo-méditerranéen ou, rarement, méso-méditerranéen. 

Les espèces les mieux dotées pour la lutte contre les conditions climatiques et la basicité du sol sont formées 

par l'oléo-lentiscetum associés. Grâce à leur type de feuille, l'olivier sauvage (olea europea) et le lentisque 

(Pistacia lentiscus) peuvent prospérer dans des zones exposées aux vents violents et aux températures 

maximales considérables, leurs souches profondément enracinées constituant une véritable défense de ces 

espèces contre les facteurs de destruction. Indifférent à la composition minéralogique du sol, l'oléo-

lentiscetum apparaît là où le chêne ne peut prédominer, soit par manque de précipitations, par une 

sécheresse et une luminosité excessive, ou par la nature calcaire de la roche-mère. 

5.2.2 Faune 

[ŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎǊŀƛƴǘƛŦ Ł ƭΩŀŎtion humaine. Elle constitue à la fois un 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ {ƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩǳƴ 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘs 

fauniques. 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ 

prospection sur le terrain, au cours du mois de Avril 2009, en vue de caractériser la faune inféodé aux habitats 

ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘude. On a ainsi identifié des espèces dont la présence est possible, probable ou 

confirmée. 

La faune suit grossièrement la répartition des végétaux et il est possible de mettre en évidence quelques 

oppositions faunistiques entre les différents habitats que constituent les formations végétales. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [Ŝǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘϥŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ 

oiseaux, et mammifères qui se sont très bien adaptés à cet habitat. Par ailleurs, l'humidité environnante 

existante dans ces endroits favorise le développement de la végétation tout au long de l'année, ce qui est 

bénéfique à de nombreuses espèces d'animaux. 

Ceci a permis de conserver une marge de richesse en biodiversité assez importante malgré la forte pression 

ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳōƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

5.2.2.1 Mammifères  : 

5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ƴŀmmifères, dont : une espèce endémique 

ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ ό9ŎǳǊŜǳƛƭ ŘŜ .ŀǊōŀǊƛŜύΣ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ όtƻǊŎ 9ǇƛŎΣ DŜƴŜǘǘŜ Ŝǘ aŀƴƎƻǳǎǘŜ 

Ichneumon) et deux espèces cosmopolites (Surmulot et Souris Grise). 

On trouve également : Renard, Sanglier, Hyène, LouǇΣ [ŀǇƛƴ ŘŜ DŀǊŜƴƴŜΣ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜΣ .ŜƭŜǘǘŜΣ DŜǊōƛƭƭŜΣ 

etc. 

[Ŝǎ ŎŀǊƴƛǾƻǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ƭŜ ƳƛŜǳȄ 

représenté. Les groupes les plus représentés et les mieux adaptés au milieu sont les rongeurs et les 

chiroptères. 
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5.2.2.2 Avifaune 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ŀƎŜƴŎŞǎ ŜƴǘǊŜ 

eux, dominé principalement par des terrains de cultures irrigués et Bour, favorable pour le nourrissage des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles. Une telle situation nous amène à considérer que la zone d'étude ne reflète pas une importance 

écologique considérée. 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

aviaire qui fuit le danger présenté par la présence humaine dans les abords du projet. 

Tableau 19 : Avifaune 

Nom scientifique Nom Nom scientifique Nom 

Bubulcus ibis   Héron garde-ōǆǳŦǎ Phoenicurus phoenicurus  
Rougequeue à front 
blanc 

Ciconia ciconia  Cigogne blanche  Sylvia melanocephala 
Fauvette 
mélanocéphale  

Anas platyrhynchos,  Canard colvert Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 

Milvus migrans   Milan noir Sylvia cantillans Fauvette passerinette 

Falco naumannii  Faucon crécerellette  Sylvia borin,  Fauvette des jardins 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle  Sylvia conspicillata Fauvette à lunettes 

Circus aeruginosus  Busard des roseaux  Phylloscopus collybita  Pouillot véloce  

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin Phylloscopus trochilus  Pouillot fitis 

Circus pygargus Busard cendré Muscicapa striata Gobe mouche gris 

Buteo rufinus  Buse féroce Saxicola rubetra Tarier des prés  

Alectoris barbara  Perdix gambra  Saxicola torquatus Tarier pâtre 

Columba palumbus Pigeon ramier  Ficedula hypoleuca  Gobemouche noir 

Columba oenas Pigeon colombin Pycnonotus barbatus  Bulbul des jardins  

Columba livia Pigeon biset  Lanius meridionalis  
Pie-grièche 
méridionale  

Coturnix coturnix Caille des blés Lanius senator 
Pie-grièche à tête 
rousse 
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Streptopelia turtur Tourterelle des bois  Passer domesticus  Moineau domestique 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  Fringilla coelebs  Pinson des arbres  

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard Serinus serinus  Serin cini  

Athene noctua Chevêche d'Athéna  Carduelis chloris  Verdier d'Europe  

Apus apus Martinet noir  Carduelis cannabina  Linotte mélodieuse  

Apus pallidus Martinet pâle Etourneau  sp, 

Upupa epos Huppe fasciée  Sturnus unicolor Etourneau unicolore 

Cochevis  sp. Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet 

Otus scops Petit duc scops  Miliaria calandra Bruant proyer 

Galerida cristata Cochevis huppé Parus major 
Mésange 
charbonnière 

Galerida theklae Cochevis de Thekla Cyanistes teneriffae Mésange maghrébine 

Motacilla flava 
Bergeronnette 
printanière Oenanthe oenanthe Traquet motteux 

Motacilla alba Bergeronnette grise Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 

Calandrella brachydactyla  Alouette calandrelle  Merops apiaster Guêpier d'Europe 

Alauda arvensis  Alouette des champs      

Delichon urbica  Hirondelle de fenêtre      

Hirundo rustica  Hirondelle rustique     

Anthus pratensis   Pipit farlouse     

Anthus trivialis Pipit des arbres     

Cisticola juncidis  Cisticole des joncs      

Turdus merula 
mauritanicus  Merle noir      

Erithacus rubecula  Rougegorge familier     

Luscinia megarhynchos  Rossignol philomèle     

5.2.3 SIBE et Zones humides 

Les ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ : 

Á Barrage Idriss 1er à 4 km au sud de la ZE ; 

Á Dwiyate à 28 km Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de la ZE ; 

Á .ƻǳƴŀŎŜǳǊ Ł нр ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ½9 ; 

Á WōŜƭ ¢ŀƎƘƛƻǳƭǘ Ł ор ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ½9. 
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Figure 11 : Carte SIBE 
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5.3 Milieu humain  
5.3.1 Cadre administratif  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƛǎǎŀ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘƻǳŀǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǳŜŘ WŀƳŀŀΣ ŘŜ .ǎŀōǎŀΣ 

de Sidi Mohamed Ben Lahcen et de Messassa, qui relèvent toutes de la province de Taounate. 

5.3.2 Caractéristiques  sociodémographiques  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

des communes de la zone du projet. La population est moyennement importante, avec une taille élevée des 

ménages. 

Tableau 20 : Caractéristiques démographiques 

Commune Population Ménages Taille ménages 

Tissa 11 195 2 298 4,9 

Bsabsa 8 019 1 310 6,1 

Messassa 9 501 1 642 5,8 

Oulad Jemaa 9 190 1 586 5,8 

Sidi Mohamed Ben 

Lahcen 
18 820 3 051 6,2 

Source : RGPH 2014 

La figure suivante présente la carte administrative du projet. 
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Figure 12 : Carte adlinistrative  

 






























































































